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Introduction 

 Mercredi 18 novembre 2015, l’assaut des forces spéciales françaises est donné à 

Saint-Denis contre les terroristes présumés des attentats de Paris. A leur côté, la police 

utilise un drone pour visualiser l'intérieur de l'appartement des assiégés
1
. Depuis ce jour, 

d'autres drones ont alimenté l'actualité. Qu'il s'agisse de sécurité
2
, de sport

3
, d'aviation

4
, de 

police
5
, de droit

6
 ou encore de vidéos

7
, le drone est de plus en plus présent. Cet engin 

volant facilite la vie de certains professionnels, qu'ils soient privés ou publics, et enchante 

les amateurs de belles prises de vue. A l’exemple d’internet il y a quelques années, le drone 

a tous les atouts pour s'imposer comme outil indispensable dans notre société.  

 Toutefois, comme toutes les nouvelles technologies, le drone requiert un cadre légal 

précis pour empêcher les dérives auxquelles son utilisation pourrait donner lieu. Celle-ci 

pose de multiples questions, en particulier du point de vue de la vie privée et du respect des 

droits d'autrui. Ce "faux-bourdon" peut être en effet très invasif, tant par sa mobilité que 

par sa caméra, véritable œil électronique volant.  

 Depuis le 10 avril 2016, la Belgique dispose enfin d'un arrêté royal réglementant 

l'utilisation et l'usage des drones
8
. Cet arrêté s'est fait attendre : notre pays est le vingtième 

en Europe à se doter d’un cadre légal pour ces appareils. Une analyse de cette 

réglementation nous paraît utile pour en comprendre l’objet et son champ d’investigation, 

ainsi que pour cerner les acteurs concernés. La première partie de ce mémoire clarifiera 

donc les termes et notions utilisés dans le monde des drones. Preuve que le drone n'est pas 

un effet de mode passager, le premier chapitre dressera un bilan chiffré des ventes et de 

                                                 
1
 LEXPRESS.FR, "Drones, chiens, explosions... Les dessous de l'assaut de Saint-Denis", L'express, Paris, 19 

novembre 2015. A consulter sur : www.lexpress.fr. 
2
 BELGA, "Un drone survole la prison d'Andenne pour approvisionner les détenus", L'avenir, Namur, 7 mai 

2016. A consulter sur : www.lavenir.net. 
3
 LE MONDE et AFP, " En plein slalom, le skieur Marcel Hirscher évite de justesse le crash d'un drone", Le 

Monde, Paris, 23 décembre 2015. A consulter sur : www.lemonde.fr. 
4
 S. MORELLI, "Orly et Roissy : les drones, nouveaux dangers pour les avions", Le Parisien, Paris, 3 mai 

2016. A consulter sur : www.leparisien.fr. 
5
 AFP, "La police néerlandaise veut utiliser des rapaces contre les drones malveillants", La Libre, Bruxelles, 

1er février 2016. A consulter sur : www.lalibre.be ; RTBF, "Un premier drone mis au service de la police 

fédérale", RTBF, Bruxelles, 23 décembre 2015. A consulter sur : www.rtbf.be. 
6
 J-C. de WASSEIGE, "Drones : quelles règles pour quelles catégories ?", Trends, Bruxelles, 29 avril 2016. 

A consulter sur : www.levif.be. 
7
 W. KOPINGA, "Ce drone à selfies vole automatiquement derrière vous pour réaliser photos et vidéos", Le 

Vif, Bruxelles, 27 avril 2016. A consulter sur : www.levif.be.   
8
 Arrêté royal relatif à l'utilisation des aéronefs télépilotés dans l'espace aérien belge, M.B., 15 avril 2016, p. 

25944. 
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l'expansion des drones en Belgique ou dans le monde. Le second chapitre développera le 

cadre légal entourant le drone, tant avant qu’après l'arrêté royal du 10 avril 2016. Il est en 

effet nécessaire de comprendre d'où l’on vient pour savoir où l’on va. D'autres pays étant 

plus à la pointe que le nôtre, un regard sur leurs législations s’avère utile. Il est toujours 

intéressant de s'inspirer des expériences de ceux qui connaissent davantage les problèmes 

et les questions liés aux drones. Lors de l'examen de l'arrêté royal du 10 avril 2016, il 

conviendra de déterminer son champ d'application avant d'analyser les différentes règles 

qu'il instaure. L'on procédera à un examen des conditions de pilotages ainsi que de la 

responsabilité des pilotes. Peu d'articles de doctrines ont été consacrés au nouveau 

règlement. L'analyse de celui-ci se fera téléologiquement et avec l'aide de professionnels 

du secteur. 

 Ce mémoire s'inscrivant dans le cadre du droit constitutionnel, la seconde partie 

confrontera l'utilisation du drone avec l'un des droits fondamentaux de notre Constitution 

et des textes supranationaux : le droit au respect à la vie privée. Les nouvelles technologies 

ont bien souvent mis à mal ce droit essentiel et le drone n'y fait pas exception. 

Techniquement, cet engin volant peut presque tout voir et tout atteindre sans difficulté. 

Pourtant, il est patent que le droit de jouissance du télépilote s'arrête à la limite des droits 

d'autrui. Un premier chapitre évaluera la compatibilité entre les nouvelles technologies et 

le droit au respect à la vie privée. Il dressera un parallèle entre les vidéosurveillances et les 

drones. Un deuxième examinera le droit à l’image, lui aussi intimement lié au respect de la 

vie privée. Un troisième clôturera par une analyse des responsabilités des personnes 

impliquées dans le pilotage et la commercialisation des drones sera proposée. Qu’elle soit 

civile ou pénale, la responsabilité des différents acteurs concernés peut être multiple. 

L'arrêté royal du 10 avril 2016 prévoit des sanctions en cas de non-respect de ses 

prescriptions et pose le principe de la responsabilité du télépilote pendant le temps de vol. 

Mais c'est dans le droit général de la responsabilité et dans le droit aérien que nous 

trouverons les réponses à la plupart de nos questions.   

 La matière étant neuve, le travail de comparaison prend une place importante. Les 

nouvelles technologies apparaissent toujours avant le droit. Il est en effet impossible de 

légiférer sur une matière non encore créée. A ce sujet, Luc Ferry disait "Nous avons 

l'impression que les forces économiques, les marchés financiers, les nouvelles 

technologies, transforment notre vie de tous les jours bien davantage que nos ministres ou 
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nos parlementaires"
9
. Si pas davantage, elles transforment notre vie bien plus et avant 

l'intervention de nos responsables politiques, qui ont, ensuite, l'obligation d'agir au mieux 

en élaborant les réglementations appropriées. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
9
 L. FERRY et F. BAYROU, Penser le changement, Paris, Atlantica, 1er janvier 1990. 
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Titre 1 : Le drone et son cadre légal 

 Contrairement à ce que l’on pourrait penser l’utilisation de drone n’est pas récente. 

Elle date de la fin de la première guerre mondiale
10

. L'objectif des militaires était simple : 

créer un avion piloté depuis le sol et éviter le décès de pilotes au cas où l'appareil serait 

abattu. Le drone est avant tout imaginé dans une optique militaire. Durant la guerre froide, 

l’appareil connait son plus grand développement
11

. Américains et Israéliens passent 

maîtres dans cette technologie discrète et économe de vies humaines
12

. Le drone à usage 

civil n'est apparu que récemment, contraignant les autorités publiques à intervenir pour 

(en)cadrer son emploi. Aujourd'hui, les drones sont "en passe de donner lieu à une 

révolution aéronautique aussi importante que celles provoquées par l’apparition de 

l’avion à réaction ou celle de l’avion de transport au tournant de la deuxième guerre 

mondiale"
13

. 

 Le premier chapitre de cette partie dressera les contours du drone, de ses 

caractéristiques techniques à sa terminologie spécifique. Le second chapitre traitera de 

l'intervention du Gouvernement, avant son arrêté royal et après celui-ci. Diverses 

utilisations possibles des drones seront expliquées en fonction des normes en vigueur.  

 

 

 

 

 

 

                                                 
10

 J-M. NORMAND, "La première guerre mondiale a (aussi) inventé les drones", Le Monde, Paris, 11 

novembre 2014. A consulter sur: www.drones.blog.lemonde.fr. 
11

 R. ABEYRATNE, "Unmanned aircraft systems. The civil aviation (revised) perspective", E.T.L., 2011, p. 

240 ; L. HOPPE, Le statut juridique des drones - Aéronefs non habités, Aix-en-Provence, Presse universitaire 

Aix-Marseille, 2008, pp. 221 et suivant. 
12

 L. R. NEWCOME, Unmanned Aviation: A Brief History of Unmanned Aerial Vehicles, American Institute 

of Aeronautics and Ast, Reston, 2004, p. 166 ; T. EHRHARD, Air Force UAVs : The Secret History, 

Arlington, Mitchell Institute for Airpower Studies, 2010. 
13

 P. DUPONT, "Les drones ou la révolution aéronautiques du 21ème siècle", Revue française de droit aérien 

et spatial, Vol. 276, 2015, p. 357. 
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Chapitre 1 : Le drone en général 

 Les prix des drones civils varient fortement, d'une centaine à des milliers d'euros. 

Mais de quoi parle-t-on au juste ? Les drones civils ou militaires sont-ils fort différents ? 

Quelles utilisations peuvent être faites des drones ? Et le mot lui-même, Drone, est-il bien 

adapté à la réalité et reconnu internationalement ?  

 Les réponses à ces questions sont indispensables pour comprendre les choix du 

législateur et leurs impacts sur la vie privée des personnes. Les drones civils sont en effet 

utilisés la plupart du temps pour réaliser des prises de vue aériennes. De ce fait, il convient 

de connaître les particularités des drones de façon à prévenir les risques que ceux-ci 

peuvent engendrer. Les problèmes potentiels ne sont pas les mêmes si le drone est 

utilisable dans un rayon de quelques mètres ou s’il peut se déplacer sur plusieurs 

kilomètres. 

Section 1 : Notions et définitions 

 Le mot drone vient de l'anglais "Dran" qui signifie "faux-bourdon"
14

. Il s'agit là d'une 

référence au bruit que fait l’insecte quand il vole. Cette terminologie date des années 

trente, lorsque le drone était encore lent et très bruyant, à l’image des bourdons de nos 

jardins. Le mot drone n'est pas le seul terme utilisé pour décrire ces engins. Il en existe 

plusieurs qui se raccrochent chacun à leurs spécificités. Le terme "robot" est parfois utilisé, 

mais l'est-il à juste titre ? Certaines personnes qualifient même le drone d'un "exécutant 

bête, agissant sous contrôle"
15

. Qu'en est-il dans les faits ? 

Sous-section 1 : Termes spécifiques 

 En français, le terme général est "aéronef télépiloté". Il s'agit d'ailleurs du terme 

choisi par le Gouvernement belge dans l'arrêté royal du 10 avril 2016 intitulé "Arrêté royal 

relatif à l'utilisation des aéronefs télépilotés dans l'espace aérien belge". En son article 

premier, l'arrêté définit l'aéronef télépiloté comme étant "un aéronef non-habité, d'une 

masse maximale au décollage inférieure à 150 kg piloté à partir d'un poste de 

                                                 
14

 A. BENSOUSSAN et J. BENSOUSSAN, Droit des robots, Bruxelles, Larcier, 2015, p. 91. 
15

 J-P. LE SAINT, "Le drone chassera-il l'homme de l'avion ?", Défense nationale et sécurité collective, Juin 

2007, p. 112. 
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télépilotage"
16

. Il est désigné en abrégé par RPA (Remotely Piloted Aircraft, avion piloté à 

distance) ou RPAS (Remotely Piloted Aircraft System, système d'avion piloté à distance). 

La différence entre les deux est simple mais parfois confuse. Le RPA vise uniquement 

l'appareil, physiquement. Le RPAS reprend l'appareil mais également le poste de pilotage, 

les liaisons nécessaires de commandes et de contrôle. L'abréviation RPAS est la plus 

utilisée internationalement et tend à s'imposer dans notre réglementation. Il s'agit de la 

dénomination qui a été choisie par l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale 

(OACI)
17

. D'autres agences supranationales ont suivi l'OACI en choisissant RPAS pour 

désigner les drones (à titre d'exemples : Eurocontrol, l’Agence Européenne de la Sécurité 

Aérienne (AESA))
18

. 

 Anciennement, l'abréviation UAV (Unmanned Aerial Vehicle, véhicule aérien sans 

pilote) avait la préférence des autorités. Elle tend maintenant à disparaître. En Angleterre et 

aux Etats-Unis, nous la retrouvons sous la forme UAS (Unmanned Aerial System, Système 

aérien sans pilote). Ces deux pays n'ont pas encore suivi les normes internationales et 

préfèrent cette abréviation qui leur semble plus complète
19

. Pourtant, l'abréviation UAS 

n'est pas satisfaisante car un drone, même inhabité, a bel est bien un pilote
20

 et "non 

seulement la principale composante du système est humaine, mais, plus encore, seul 

l'homme a la capacité de prendre des décisions de manières autonome et rationnelle"
21

. La 

différence entre les UAS et les UAV est expliquée par le capitaine Boutherin de l'armée de 

l'air française : "On parle généralement de système de drone (UAS), qui s'entend du 

système pris dans sa globalité, autrement dit intégrant le vecteur
22

, les liaisons des 

données, la station de contrôle, les éléments de soutien et autres systèmes de 

récupérations. D'un point de vue strict, UAV renvoie au seul vecteur"
23

. Le dictionnaire Le 

                                                 
16

 Arrêté royal relatif à l'utilisation des aéronefs télépilotés dans l'espace aérien belge, op. cit. 
17

 A. BENSOUSSAN et J. BENSOUSSAN, op. cit., p. 91 ; MALOSSE, H., "Avis du Comité économique et 

social européen sur la communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil "Une nouvelle 

ère de l'aviation- Ouvrir le marché de l'aviation à l'utilisation civile de système d'aéronefs télépilotés, d'une 

manière sûre et durable"", J.O.U.E., 2015, p. C12/87. 
18

 A. BENSOUSSAN et J. BENSOUSSAN, op. cit., p. 91. 
19

 CIVIL AVIATION AUTHORITY (UK), Unmanned Aircraft System Operations in UK Airspace - 

Guidance, Londres, CAA, 24 mars 2015. A consulter sur : www.caa.co.uk. 
20

 M. RUFFO, "Où en sont les capacités robotiques militaires en 2015", in Revue des questions scientifiques : 

Les Robots, Namur, Société Scientifique de Bruxelles, 2015, Tome 186, n°3, pp. 266-267. 
21

 G. BOUTHERIN, "Les systèmes de drones au cœur des conflits modernes. De la nécessité d'une 

clarification", in Annuaire français de relation internationale, Bruxelles, Bruylant, Volume 12, 2011, p. 760. 
22

 C'est-à-dire le drone en lui-même. 
23

 G. BOUTHERIN, "Un nouveau combat pour les UAV ? Quand les drones armés affrontent les 

perceptions", Sécurités globale, n°14, 2010-2011, p. 122. 
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Robert propose quant à lui une définition militaire du drone : "Petit avion de 

reconnaissance, sans pilote, télécommandé ou programmé"
24

. 

 D'utilisation courante, le terme "drone" aura notre préférence pour ce mémoire. Il est 

en effet très général et le plus simple à comprendre. Bien que "Lato sensu, un drone peut 

être aérien, terrestre, maritime ou spatial"
25

, il est avant tout "utilisé en référence au mot 

inventé par les Anglo-Saxons pour désigner l'abeille puis, par extension, le planeur, avant 

de s'appliquer aux aéronefs sans présence humaine à bord"
26

. Il nous paraît dès lors plus 

logique d'utiliser ce terme mieux connu du public afin d'être le plus clair possible. Enfin, 

en l’absence d’un accord international fixant définitivement le terme à utiliser, le mot 

français "drone" est le plus rencontré. Il est par ailleurs compris quel que soit le milieu, ce 

qui facilite son utilisation et justifie son adoption. 

 Toujours dans un but de clarté, il est utile de fournir une définition juridique du 

drone. Celle que nous propose l'arrêté royal de l'aéronef télépiloté en son article premier 

peut servir de base. Suivant cette définition, un drone est aéronef non-habité, piloté à partir 

d'un poste de télépilotage. Cependant, pour être tout à fait précis, il conviendrait d'ajouter 

"à distance" dans la définition pour bien insister sur la séparation entre le pilote et le drone. 

De plus, il nous semble important de préciser que le drone peut être à usage civil ou 

militaire. Le drone est donc "un aéronef, civil ou militaire, non-habité, piloté à distance à 

partir d'un poste de pilotage et réutilisable". Le dernier mot de cette définition est très 

important. Grâce à lui, le drone peut se différencier du missile qui n'est ni récupérable, ni 

réutilisable
27

. Le missile est en effet également téléguidé à distance et non piloté.  

Sous-section 2 : Le drone, un robot ? 

 Certains auteurs préconisent un cadre légal pour les robots afin de prévenir les 

risques que ceux-ci peuvent engendrer
28

. Leurs utilisations se multiplient et la législation 

                                                 
24

 Le Petit Robert, Paris, Edition Le Robert. A consulter sur : www.lerobert.com. 
25

 P. LAGRANGE, "Le drone, l'éthique et le droit", in X, L'homme dans la société internationale. Mélange 

en hommage au professeur Paul Tavernier, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 1335. 
26

 Ibid. 
27

 P. M. DUPONT, "Les drones en question", Revue française de droit aérien et spatial, 2006, n°2, p. 98. 
28

 A ce sujet, voir : A. BENSOUSSAN, De l'urgence d'un droit des robots ?, TED X PARIS, enregistré le 1er 

novembre 2015, Théâtre du Chatelet. Disponible sur : www.tedxparis.com/quel-droit-pour-les-robots/. Voir 

également : M. OTTER, "Droit de la robotique ou droit des robots : Une évolution nécessaire du droit", 

Lettre d'ADELI, N°103, Printemps 2016, pp. 13-16.  
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ne suit pas. D'autres personnes craignent l'arrivée de ces robots sur le marché du travail
29

. 

Une question demeure : le drone est-il un robot ? 

  Le drone s'inscrit dans un mouvement assez récent dans notre société, la 

"Robolution" ou la révolution par les robots
30

. De nos jours, ceux-ci prennent de plus en 

plus part à notre vie courante, quels que soient les domaines. De nombreux auteurs ont dès 

lors décidé d'écrire sur le sujet et ont proposé une définition du robot. Le robot est "un 

système caractérisé par trois composantes en interaction"
31

. Ces trois composantes sont : 

la perceptive, le stockage et traitement de l'information ainsi qu'un système constitué 

d'effecteurs
32

. La plupart du temps, le drone comprend ces caractéristiques mais il existe de 

plus en plus de drones "à bas coût" ne répondant plus à ce qu'on en attend 

traditionnellement. Afin de minimiser les coûts, les fabricants réduisent l’intelligence 

artificielle. En règle, le drone est capable de recevoir des informations sur son 

environnement via des récepteurs, ce qui lui permet de se déplacer et ainsi de répondre à la 

première composante, la perceptivité. Ensuite, le drone peut également stocker des 

informations (vidéos, photos) et agir en fonction de son environnement (se poser hors de 

l'eau en cas de panne). Actuellement, nous disposons "de technologies rendant les drones 

aériens civils capables de détecter et d'éviter des obstacles, ainsi que de pouvoir définir 

des normes d'espacement avec les autres aéronefs"
33

.  Ceci permet au drone de répondre à 

la deuxième et à la troisième composante. Le drone est donc bel et bien un robot. Il 

constitue d'ailleurs "l'un des aspects les plus visibles de la robotique de ces derniers 

temps"
34

 de par sa mobilité, ses prouesses et son accessibilité. Cependant, certains auteurs 

jugent cette comparaison dénuée de sens tant le rôle du pilote est important
35

 et que 

                                                 
29

 AFP, "Les robots intelligents arrivent, menaçant des millions d'emplois", Le Point, Paris, 14 février 2016. 

A consulter sur : www.lepoint.fr. 
30

 B. BONNELL, Viva la robolution. Une nouvelle étape pour l'humanité, Paris, JC Lattès, 2010. 
31
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comparer les drones à des "machines intelligentes qui pourraient être dotées de la 

personnalité morale"
36

 est inutile
37

. 

Section 2 : Le drone en chiffres 

 Le drone n'est pas un effet de mode. En 2014, déjà, on prédisait une augmentation 

des ventes partout dans le monde avec un chiffre d'affaires de plus de 130 millions de 

dollars
38

. Les drones sont de plus en plus utilisés pour une série d’activités diverses. En 

2015, les quatre principaux domaines d'exploitations des drones étaient la vidéo (loisir ou 

professionnelle), l'agriculture, la topographie et la surveillance
39

. Même si l'importance du 

marché n'est pas encore évaluable
40

, les prévisions budgétaires donnent le tournis : à partir 

de 2015, 93 milliards de dollars seront investis dans les dix prochaines années partout dans 

le monde pour les recherches et le développement des drones
41

. En 2013, on comptait 1700 

types de drones différents à travers le monde
42

. Ils sont maintenant 3645 rien qu'en 

Europe
43

! En termes d'emplois directs, les prévisions sont de 100.000 nouveaux emplois 

pour les Etats-Unis d'ici 2025
44

 et de 150.000 nouveaux emplois d'ici 2050 en Europe
45

. 

 Durant l'année 2015, les Etats-Unis étaient le pays où le plus grand nombre de vols 

étaient réalisés. Ils étaient suivis par six pays européens, Royaume-Uni et France en tête
46

. 

L'explication est simple, ces pays avaient déjà une réglementation concernant les drones en 

2015. Leur utilisation étant réglementée, le nombre de vols fut important. La Belgique était 

à la traine car comme nous le verrons dans le second chapitre, faute de réglementation 

spécifique, le vol des drones pour particulier était le plus souvent interdit. 
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Chapitre 2 : Bases légales 

 Quel est le droit applicable aux drones ? Quelles sont les règles en vigueur dans les 

pays voisins ? Où en sommes-nous en Belgique ? Le nouvel arrêté royal traite-t-il de toutes 

les questions liées aux drones ou certaines sont-elles encore réglées par le droit commun ?  

 Toutes ces questions touchent au droit des drones, qui est, faut-il le rappeler, un droit 

récent. De par leur rapide évolution et la complexité à légiférer, les drones ont mis du 

temps à être régis par une réglementation spécifique. Il est dès lors important d'examiner 

successivement les règles applicables avant arrêté royal du 10 avril 2016 et celles qui le 

sont depuis cet arrêté.  

Section 1 : Avant l'arrêté royal du 10 avril 2016 

 Le phénomène est connu. Lors de l'apparition de nouvelles technologies touchant aux 

droits d'autrui, c'est le flou juridique. Ce fut le cas pour les drones. En effet, à défaut de 

réglementation spécifique, les utilisateurs de drones volaient dans un "no man's land" 

juridique. Nous l'avons dit, les drones ont fait leurs premiers pas dans le domaine militaire. 

Cependant, grâce à "un certain nombre de ruptures technologiques (passage du gyroscope 

au positionnement géographique par satellite (GPS), miniaturisation des altimètres 

barométriques, avènement des matériaux composites), ainsi que la très forte baisse des 

coûts de conception et de fabrication"
47

, les drones sont entrés dans le domaine civil et ont 

fait surgir de nouvelles questions juridiques. De nos jours, dans les magasins de jouets ou 

de technologie, un rayon entier est consacré aux drones. N'ayant pas eu la même rapidité 

d'évolution et n'ayant pas les mêmes utilisations, les drones militaires et civils doivent être 

étudiés distinctement. Dans notre monde actuel, les Etats ne sont plus les seuls à pouvoir 

réglementer la vie des citoyens. Les organisations supranationales prennent de plus en plus 

de place et le droit des drones n'y échappe bien sûr pas. Pour terminer cette section, nous 

ferons une étude de droit comparé, pour connaître le droit applicable dans des pays plus 

avancés que le nôtre en cette matière. 

 

 

                                                 
47
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Sous-section 1 : Drones militaires 

 Depuis le 1er juillet 2004, la Belgique dispose d'une unité spécialisée dans 

l'utilisation des drones. Elle est installée à la base aérienne de Florennes et compte 120 

militaires dans ses rangs ainsi que dix-huit drones
48

. A titre de comparaison, l'armée 

américaine disposait en 2012 de plus sept mille drones
49

. Les drones belges ne sont pas des 

drones armés, ils sont utilisés dans diverses missions de surveillance et de repérage. La 

surveillance de la pollution en mer du nord est l'une des missions principales de la 80ème 

escadrille de drone. Les drones militaires ne sont pas aussi accessibles, fort heureusement, 

que les drones civils. Leur coût est un frein important. Par exemple, le mythique drone 

"Predator" américain coûte 4,5 millions de dollars
50

 Toutefois, ce montant est peu de chose 

à côté du prix d'un avion de chasse, estimé à des centaines de millions de dollars. 

 Devenu "une pièce maîtresse dans l'effort de guerre"
51

, l'utilisation de drones par des 

militaires posent bien des questions d'un point de vue juridique. Concernant leur armement, 

certains drones militaires sont capables de tuer à plusieurs kilomètres grâce à des missiles 

de haute performance. Au regard de la vie privée, les drones militaires sont équipés 

d'appareil de prise de vue à infrarouge et des hautes définitions permettant de voir à peu 

près tout, en toute discrétion. Ces engins sont d’ailleurs avant tout conçus pour la 

surveillance et le renseignement
52

. Enfin, du point de vue du droit international, le drone 

est un objet volant qui ne rencontre aucun obstacle physique pour passer les frontières. 

Ceci peut engendrer des conflits, si les espaces aériens nationaux ne sont pas respectés. A 

noter que le recours aux drones a le plus souvent pour but d'éloigner les militaires du 

terrain et des dangers. Cet objectif louable s'inscrit dans une logique historique : "L'étude 

de l'histoire du phénomène guerrier nous éclaire sur la volonté humaine d'épargner des 

vies au combat. Paradoxe s'il en est, alors que la guerre reste au cœur des activités 

humaines, cette propension à contrebalancer son effet tragique a conduit l'homme à 

développer des outils lui permettant non seulement de se protéger mais également de 
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s'extraire de la zone de combat direct. Dans cette optique, l'allonge des armes n'a cessé 

d'évoluer, permettant une distanciation des adversaires"
53

. 

 Dans les matières militaires, ce sont les conventions négociées entre pays qui font 

office de réglementation. Même si les drones militaires répondent à la définition générale 

de l'aéronef proposée par la Convention de Chicago du 7 décembre 1944 relative à 

l'aviation civile internationale
54

, ceux-ci doivent être exclus du champ d'application de 

cette convention au motif qu'il s'agit d'aéronefs d'Etats
55

 et qu'ils doivent "juridiquement 

relever du droit international humanitaire applicable aux armements classiques"
56

 

lorsqu'ils sont utilisés dans le cadre de la guerre. En cas de mission à caractère civil, le 

droit de l'Etat s'applique. Le droit international humanitaire n'interdit pas l'usage des drones 

et considère que les drones doivent être considérés de la même manière que les 

hélicoptères de combat ou les avions de chasses
57

 et cela tant qu'un être humain sera aux 

commandes de l'appareil. L'utilisation de ces armes doit se faire dans le respect des 

conventions internationales, du droit humanitaire et en particulier des différentes 

Conventions de Genève et de leurs protocoles additionnels. Les drones doivent éviter 

d'attenter à la vie des civils et de causer des dommages aux bâtiments civils
58

. La licéité de 

leur utilisation en cas de guerre doit être examinée au cas par cas. Il n'existe pas de 

réglementation générale régissant les différentes situations dans lesquelles un drone de 

combat peut être utilisé.   

 Les Etats doivent respecter une règle essentielle issue du Protocole I additionnel aux 

Conventions de Genève de 1949
59

, à savoir l'article 36 concernant les nouvelles armes. Cet 

article qui énonce que : "Dans l'étude, la mise au point, l'acquisition ou l'adoption d'une 

nouvelle arme, de nouveaux moyens ou d'une nouvelle méthode de guerre, une Haute 

Partie contractante a l'obligation de déterminer si l'emploi en serait interdit, dans 

certaines circonstances ou en toutes circonstances, par les dispositions du présent 

Protocole ou par toute autre règle du droit international applicable à cette Haute Partie 
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contractante". Cet article précise donc en substance que "les Etats parties, lorsqu'ils 

étudient, mettent au point, acquièrent ou adoptent une arme nouvelle, ainsi que des moyens 

ou méthodes de guerre nouvelle, quels qu'ils soient, ont l'obligation de déterminer si leur 

emploi est interdit par le droit international dans certaines ou dans toutes 

circonstances"
60

. Dans le cas des drones, il s'agira pour les Etats de vérifier si l'usage qui 

en est fait est conforme au droit international et dans le cas contraire, proscrire son 

utilisation. Le droit international privilégie "les armes permettant de mener des attaques 

plus précises"
61

 ainsi que des "opérations militaires régies par les principes primordiaux 

de distinction, proportionnalité et précaution"
62

.  

 Même si les drones de combat répondent aux nécessités du droit international en 

fournissant une meilleure évaluation de la situation sur le terrain qu'un avion de chasse 

classique et en permettant des attaques plus précises, il ne faut pas occulter tous les 

problèmes éthiques qu'ils soulèvent. Un premier problème réside dans l'inégalité des 

moyens : "L'avènement de nouvelles armes extrêmement sophistiquées peut aboutir à 

renforcer l'asymétrie entre les parties au conflit et amener la plus faible à conduire des 

opérations à risque, quitte à cibler directement la population civile de l'adversaire, faute 

de pouvoir détruire sa structure militaire"
63

. Ce genre de situation a été rencontré 

récemment. On citera les frappes aériennes de la Coalition Internationale contre l'Etat 

Islamique en Syrie qui ont amené pour réponse une série d'attentats meurtriers en Europe 

(Paris le 13 novembre 2015, Bruxelles le 22 mars 2016, Nice le 14 juillet 2016). Un second 

problème lié aux drones militaires réside dans leur effet psychologique sur les personnes 

survolées. Plusieurs études
64

 ont démontré que le bruit de leur bourdonnement qu'ils 

émettaient insécurisait certaines populations
65

. Pour en terminer avec les problèmes 

éthiques, l'on citera la distance mise entre le pilote et son arme : la distanciation, 

phénomène de déresponsabilisation ? D'après le droit international, nul ne doute que les 

pilotes et leur commandement sont responsables de leurs actes. Cependant, la distance 
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entre le preneur de décision et la cible est de nature à créer une "distance virtuelle"
66

 ou 

encore une "mentalité Playstation"
67

. La réalité se transformant en virtualité conduirait les 

pilotes à réduire leur esprit critique et à utiliser la force plus facilement
68

. Ces différentes 

problématiques sont à prendre en considération même si elles relèvent plus de l'éthique que 

du droit. Il s'agit toutefois d'une source d'inspiration et de réflexion pour guider les 

utilisateurs de drones lors de leurs combats ou missions. 

 Comme l'écrit à juste titre le professeur Lagrange : "Bien que les drones armés soient 

incontestablement des moyens intrusifs, on ne voit pas en vertu de quelle disposition de 

droit positif l'on pourrait remettre en cause leur utilisation dans le cadre d'un conflit 

armé"
69

. Leur usage n'est pas expressément autorisé, mais il n'est pas non plus interdit tant 

qu'il n'enfreint pas les règles dites classiques du droit de la guerre. Malheureusement, on 

constate des utilisations illégales de drones de combat. L'exemple le plus connu est celui 

des "Targeted killings" ou l'élimination ciblé de manière clandestine
70

. Pour les Etats 

concernés (les Etats-Unis et Israël
71

), ces pratiques sont légales mais le Conseil des droits 

de l'homme des Nations-Unies n'est pas de cet avis. D'après son rapporteur, "En dehors du 

contexte d'un conflit armé, il est peu probable que l'utilisation de drones à des fins de 

Targeted Killing soit légale"
72

. Les armées doivent faire preuve d'une prudence accrue 

lorsqu'elles utilisent des drones de combat dès lors que leur force létale est semblable à 

celles des armes classiques. En Belgique, l'escadrille de drones tend à disparaître au vu de 

son coût et des coupes budgétaires à l'armée. 

Sous-section 2 : Drones civils 

 Avant l'arrêté royal du 10 avril 2016 réglementant l'usage des drones, le droit 

concernant les drones civils était tiré des règles concernant l'espace aérien et il était assez 

simple : interdiction de voler avec un drone en Belgique. L'article 9 de l'arrêté royal du 9 

                                                 
66

 J. BEARD, "Law and war in the virtual erea", American Journal of International Law, vol. CIII, n°3, 2009, 

p. 413. 
67

 ONU, Study on targeted killings, U.N. General Assembly, Human Rights Council, Report of the Special 

Rapporteur on extrajudicial, Summary or arbitral execution, 28 mai 2010, A/HRC/14/24/Add.6, p. 25. 
68

 G. BOUTHERIN, op. cit., p. 764.  
69

 P. LAGRANGE, op. cit., p. 1350. 
70

 A ce sujet, voir : D. KRETZMER, "Targeted Killing of Suspected terrorists : extra-Judicial executions or 

Legitimate means of defense?", European Journal of international Law, 2005, vol. 16, n°2, pp. 171-212 ; D. 

BYMAN, "Do Targeted Killings Work?", Foreign Affairs, March/April 2006, vol. 85, n°2, pp. 95-111. 
71

 P. LAGRANGE, op. cit., p. 1350. 
72

 P. ALSTON, Report of the Special Rapporteur on extrajudicial, summary or arbitrary executions, Human 

Rights Council, 14th Session, 28 may 2010, §85; P. WORSNIP, "U.N. official calls for study of ethics, 

legality of unmanned weapons", The Washington Post, 24 October 2010. 



19 

 

septembre 1994 précisait cet interdit
73

. En pratique toutefois, il existait certaines 

exceptions dans lesquelles l'usage d'un drone était autorisé ou du moins toléré
74

. Il est en 

effet plus simple d'interdire l'usage d'une nouvelle technologie en attendant l'élaboration 

d'une réglementation que de l'autoriser sans limite au risque de voir nombre de litiges 

concernant cette nouvelle technologie exploser. Notons qu'avant d'obtenir sa propre 

définition, le drone était considéré comme un "aéronef téléguidé au sens de l'aviation 

civile"
75

. La définition de l'aéronef figure à l'article premier de la loi du 27 juin 1937 

relative à la réglementation aérienne
76

. Les exceptions à l'interdiction de voler étaient au 

nombre de quatre : l'utilisation d'un drone en intérieur, l'utilisation d'un drone par un enfant 

de moins de 14 ans, l'utilisation d'un drone sur les terrains d'aéromodélisme et l'utilisation 

d'un drone autorisé par la Direction Générale du Trafic Aérien (DGTA). 

A) L'utilisation d'un drone en intérieur 

 Un drone peut être utilisé dans une maison ou dans un autre espace intérieur tant qu'il 

n'y a pas "d'insertion dans l'espace aérien"
77

. Cela paraît logique car l'utilisation d'un drone 

en intérieur limite les risques d'atteinte à la vie privée et de collision avec des personnes ou 

avec d'autres objets. Cependant, rien n'était prévu pour les espaces intérieurs publics 

comme les halls de sport ou les théâtres. Les risques étant aussi importants qu'à l'extérieur, 

l'on ne comprend pas les raisons de l'autorisation de pareil vol.  

B) L'utilisation d'un drone par un enfant de moins de 14 ans 

 L'arrêté royal du 19 janvier 2011 relatif la sécurité des jouets
78

 offrait une autre 

exception d'utilisation d'un drone. L'article 2, 1° de cet arrêté définit le jouet comme étant 

"tout produit conçu ou destiné, exclusivement ou non, à être utilisé à des fins de jeu par 

des enfants de moins de 14 ans". Un drone peut donc être utilisé par un enfant de moins de 

14 ans si l'on considère qu'il s'agit d'un jouet au sens de cet article. La définition doit être 

interprétée de manière restrictive : "d'une part, la finalité du produit doit être le jeu. 

D'autre part, seul l'enfant est visé par l'exception. Il n'est pas question, par exemple, que le 
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père de l'enfant utilise le produit"
79

. Cette exception était assez particulière et inhabituelle 

de par son champ d'application rationae personae. Il s'agissait d'une exception fondée sur 

une interprétation particulière de l'arrêté royal du 19 janvier 2011.   

 Ces deux premières exceptions sont apparues grâce à l'imagination des utilisateurs. 

Les deux suivantes sont des créations du pouvoir réglementaire.   

C) L'utilisation d'un drone sur les terrains d'aéromodélisme 

 En Belgique, c'est la Direction Générale du Transport Aérien (DGTA, dépendant du 

SPF Mobilité) qui est chargée d'ordonner le ciel belge au niveau civil
80

. Celle-ci a publié 

une circulaire
81

 dans laquelle elle autorisait, sous certaines conditions, l'utilisation d'un 

drone depuis un terrain d'aéromodélisme. L'article 2 de cette circulaire définissait le terrain 

d'aéromodélisme comme suit : "Un terrain d’aéromodélisme est une zone bien déterminée 

au sol ou sur l'eau qui est destinée au décollage et à l’atterrissage ou l’amerrissage 

d’aéromodèles". L'article premier précisait les objets concernés : "Cette circulaire 

s’applique à l’usage des aéromodèles radiocommandés, de masse maximale au décollage 

supérieure à 1 kg et inférieure à 150 kg, à des fins sportives et récréatives, qui ne 

transportent ni personnes ni marchandises, qui n’effectuent aucun vol commercial ou 

professionnel et qui volent en vue directe de leur opérateur". Comme le souligne Maitre 

Kesteloot, alors que les drones sont de plus en plus légers, la circulaire excluait de son 

champ d'application ceux pesant moins d'un kilogramme
82

. 

D) L'utilisation d'un drone autorisé par la DGTA 

 Avant l'arrêté royal de 2016, il était toutefois possible d'utiliser un drone en dehors 

des terrains d'aéromodélisme grâce à l'accord de la DGTA ou du ministre ayant 

l'aéronautique dans ses compétences
83

. Seules les demandes pour des vols dans des espaces 

aériens contrôlés ou des vols à des fins commerciales étaient interdites par la DGTA
84

. En 

moyenne, il fallait compter six à huit semaines pour obtenir une autorisation.  
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 Ces quatre exceptions à l'interdiction d'utilisation des drones ne satisfaisaient pas 

entièrement le secteur concerné qui ne demandait qu'à grandir et regrettait le retard de la 

Belgique comparé à d'autres pays dans le monde.  

Sous-section 3 : Droit comparé 

 Bien des pays dans le monde ont saisi l'opportunité de se doter rapidement d'une 

réglementation sur les drones et c'est l'Australie qui en a été le précurseur
85

. En Europe, la 

France est l'un des premiers pays à avoir réglementé les drones avec une certaine 

simplicité. La Commission Européenne a également défini des règles à suivre dans la 

matière. D'autre pays ont des législations beaucoup plus libérales comme la Grande-

Bretagne
86

. Aux Etats-Unis, il existe même une application indiquant les zones sans 

restriction de vol
87

. Tous ces éléments ont pu inspirer les autorités belges dans la rédaction 

de leur réglementation
88

. 

A) France 

 La Direction Générale de l'aviation civile française a décidé de classer les drones en 

fonction de leur utilisation (loisir ou commerciale). Si vous utilisez un drone à titre de 

loisir, il n'y a pas d'autorisation spécifique à obtenir, il suffit de respecter une série de 

mesures de sécurité. Ces mesures sont au nombre de dix. A titre d'exemple on citera 

l'interdiction de voler au-dessus des personnes, de voler la nuit ou encore l'interdiction de 

survoler les sites sensibles ou protégés
89

. En ce qui concerne les utilisations commerciales 

(dites également "particulières"), les règles sont plus sévères et plus compliquées
90

. En 

définitive, la réglementation française est assez simple pour les drones de loisir. Pour les 

professionnels, cela se complique mais reste cependant accessible. La grande particularité 

française est la possibilité de piloter un drone sans avoir une vue directe sur lui
91

. 
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B) Etats-Unis 

 Récemment, les Etats-Unis ont fait un grand remodelage de leur législation en 

matière de drone. Auparavant, de lourdes contraintes restreignaient l'accès au marché du 

drone pour les professionnels (Brevets, autorisations, ...). Ceci appartient désormais au 

passé et les nouvelles règles ont été largement saluées par le secteur
92

. Il suffit d'enregistrer 

le drone et de réussir un examen tous les deux ans
93

. En ce qui concerne les drones destinés 

aux particuliers, les règles sont semblables mais avec des restrictions de survol et des 

limites d'âge supplémentaires, ce qui rend le système plus contraignant qu'en France
94

.  

C) Chine 

 Afin d'embrayer sur le marché du drone qui ne fait que grandir depuis des années, la 

Chine s'est elle aussi dotée d'une réglementation relative aux drones civils. Celle-ci prévoit 

l'obligation de détenir une licence officielle pour voler et même une autorisation spécifique 

pour les drones lourds
95

 (Plus de 116 kg). L'avocat spécialiste en droit des drones Ariel 

Dahan note une différence fondamentale du règlement chinois par rapport aux autres 

réglementations : pour le moment, ce n'est pas l'utilisation illégale d'un drone qui est punie 

pénalement, mais la mise en danger d'autrui, la mise en danger d'un public
96

. Cette 

situation n'est que transitoire et a comme objectif de ne pas pénaliser les exploitants de 

drones qui attendent leurs licences
97

. 

Sous-section 4 : L'apport du droit aérien international et européen 

 Contrairement aux drones militaires, les drones civils tombent dans le champ 

d'application de la Convention de Chicago. L'article 8 de cette Convention prévoit que 

"Chaque Etat contractant s'engage à faire en sorte que le vol d'un tel aéronef sans pilote 

dans des régions ouvertes aux aéronefs civils soit soumis à un contrôle qui permette 

d'éviter tout danger pour les aéronefs civils". La Convention prévoit donc l'obligation pour 
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les Etats de réglementer les drones, sans pour autant dire comment ils doivent le faire, cela 

restant à leur entière discrétion. L'article 36 de cette Convention doit être souligné en ce 

qu'il permet à chaque Etat "d'interdire ou réglementer l'usage d'appareils photographiques 

à bord d'aéronefs survolant son territoire". Le drone civil étant souvent lié à de tels 

appareils, les Etats se doivent d'utiliser cette possibilité
98

. A noter que la Convention de 

Chicago exclut les aéroglisseurs (engins se déplaçant sur un coussin d'air) des aéronefs
99

. 

 Au niveau européen, la Commission a proposé six actions afin d'intégrer les drones 

dans la vie européenne tout en respectant au maximum les droits de tout un chacun
100

. Ceci 

prouve que même les plus hautes instances européennes sont concernées. Un règlement de 

2008
101

 indique que l'Union Européenne est compétente pour les drones pesant plus de 150 

kg
102

 (pour le moment, un drone civil de plus de 150 kg est extrêmement rare
103

). L'Europe 

est constamment en mouvement et aimerait uniformiser les législations nationales relatives 

aux drones. Elle aimerait supprimer la limite des 150 kg et réglementer l'ensemble des 

drones sur le sol européen
104

. Le Parlement européen a d’ores et déjà transmis un texte à la 

Commission. En attendant que ces démarches aboutissent, les utilisateurs de drones en 

Belgique restent soumis à l'arrêté royal relatif à l'utilisation des aéronefs télépilotés dans 

l'espace aérien belge. 
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Section 2 : Après l'arrêté royal du 10 avril 2016 

 Après des années d'attente, l'arrêté royal sur les drones est enfin apparu dans le ciel 

juridique belge et est applicable depuis le 25 avril 2016
105

. L'analyse de ce texte respectera 

les différents titres qu'il contient et s'inspirera de la structure de l'excellent commentaire de 

maître Kesteloot
106

. Il convient de commencer par le champ d'application : quels sont les 

drones concernés par la réglementation ? Ensuite, l'arrêté royal édicte quelques règles "de 

l'air" que les utilisateurs doivent suivre. D'autres titres sont consacrés à la licence, à 

l'attestation de pilotage ou aux autres obligations à respecter. Nous terminerons l'analyse 

par les responsabilités et les assurances que l'arrêté royal impose. 

Sous-section 1 : Champ d'application 

 L'article 3 de l'arrêté royal prévoit un champ d'application général suivi d'une série 

d'exceptions. L'arrêté s'applique "à tout RPA qui décolle ou atterrit sur le territoire belge 

ou effectue une partie de son vol dans l'espace aérien belge, lorsque celui-ci ne relève pas 

de la réglementation européenne"
107

. Pour rappel, un RPA, qui est l'abréviation de 

"aéronef télépiloté", est au sens de l'arrêté "un aéronef non-habité, d'une masse maximale 

au décollage inférieure à 150 kg piloté à partir d'un poste de télépilotage"
108

. En principe, 

tout drone volant en Belgique et ne dépassant pas 150 kg est soumis au respect de l'arrêté 

royal. L'article 3 prévoit néanmoins des exceptions. Tout d'abord, sont exclus les vols 

effectués à l'intérieur d'un bâtiment ainsi les drones "utilisés pendant le déroulement 

d'opérations militaires, de douanes, de polices, de recherches et sauvetages, de luttes 

contre l'incendie, de surveillances côtière ou d'opérations ou activités analogues"
109

. Sont 

encore exclus les drones d'une masse inférieure à 1 kg pour autant que leur utilisation 

réponde aux conditions cumulative suivantes : "1° ils sont utilisés dans un but 

exclusivement récréatif ; 2° ils volent à une hauteur au-dessus du sol n'excédant pas 10m ; 

3° ils sont utilisés, à des fins personnelles, en dehors de tout espace public ; 4° ils ne 

volent pas dans un rayon de 3km autour des aéroports ou des aérodromes civils et 

militaires ; 5° ils ne volent pas au-dessus des complexes industriels, des prisons, du 
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terminal LNG de Zeebrugge, des installations nucléaires, ou d'un rassemblement de 

personnes en plein air ; 6° l'utilisateur veille à ne pas compromettre la sécurité des autres 

aéronefs ou des personnes et des biens au sol ; 7° l'utilisateur respecte les dispositions de 

la législation applicable en matière de vie privée"
110

. En plus de ces trois exceptions, 

l'article 3, §3, prévoit l'interdiction de faire voler un aéronef autonome, c'est-à-dire un 

aéronef non-habité "ne permettant pas l'intervention d'un pilote en temps réel pour gérer le 

vol". Enfin, l'article 4 de l'arrêté permet au ministre compétent "de prévoir des dérogations 

aux conditions de l'arrêté royal pour les activités d'intérêt général, telles que la 

surveillance de la circulation ou le contrôle de l'environnement"
111

.  

 L'arrêté royal distingue également deux sortes d'utilisations : privées ou 

commerciales. Pour les utilisations privées, l'arrêté royal ne s'appliquera que si une des 

conditions d'exclusion visées plus haut n'est pas remplie
112

. Pour les utilisations 

commerciales, l'arrêté royal définit quatre catégories différentes classées en fonction des 

risques : la classe 2 pour les exploitations présentant un risque faible pour la sécurité 

aérienne, les personnes et les biens au sol
113

. La classe 1 est divisée en deux sous-classes : 

la classe 1a pour les exploitations présentant un risque accru
114

 et la classe 1b pour les 

exploitations présentant un risque modéré
115

. Cette distinction a une importance en 

particulier pour les règles à portée visuelle (voir infra). 

Sous-section 2 : Règles de l'air 

 L'arrêté royal prévoit de nouvelles règles de vol pour les pilotes de drones, ces règles 

devant être respectées en même temps que les règles de l'air prévues dans le règlement 

d'exécution (UE) n°923/2012 ainsi que celles prévues dans l'arrêté royal du 19 décembre 

2014 relatif aux règles de l'air et aux dispositions opérationnelles relatives aux services et 

procédures de navigation aérienne
116

. Les règles de l'air prévues dans l'arrêté sont classées 

en trois catégories : les règles générales, les règles de priorité et les règles de portée 

visuelle.  
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 L'arrêté du 10 avril 2016 interdit aux drones de voler sur une route ATS (Route 

aérienne), de transporter des passagers, du courrier ou de fret, de jeter des objets ou de 

pulvériser en vol, de remorquer en vol, d'effectuer des vols acrobatiques ou de voler en 

formation
117

. Certains secteurs économiques regrettent l'interdiction de transporter du 

courrier ou des objets au vu des possibilités que cela offrirait
118

. En plus de ces interdits, le 

pilote doit respecter d'autres règles de prudence comme l'arrêt immédiat du vol en cas de 

danger
119

, la liaison continue avec son appareil
120

 et le respect des distances de sécurité
121

. 

L'article 5 de l'arrêté autorise le ministre à déroger aux articles 6 à 14 pour autant que les 

opérations envisagées présentent un niveau acceptable de sécurité. 

 Généralement, en matière de mobilité, il existe une règle essentielle de mobilité : 

priorité au véhicule le moins maniable. Un kayak devra toujours laisser la priorité à une 

péniche. L'arrêté royal n'y déroge pas et prévoit l'obligation pour un drone de céder le 

passage à tous aéronefs habités, souvent moins maniables
122

. Une question de sécurité est 

également en jeu, bien trop d'accidents entre drones et avions ayant fait les titres des 

journaux
123

.  

 Contrairement à la France, la Belgique a choisi d'obliger le pilote à maintenir un 

contact visuel avec son drone
124

. Un principe essentiel est à respecter : "Detect and Avoid" 

en français "Détecter et Eviter"
125

. On compte beaucoup sur la technologie pour aider l'être 

humain dans son pilotage
126

. L'article 13 de l'arrêté prévoit les distances de sécurité à 

respecter pour les drones de classe 1 et classe 2. Les classes 2 doivent voler jusqu'à 

maximum 45m, les classes 1 ont une limite de 90m dans les espaces aériens non contrôlés. 

Une dérogation peut être demandée auprès des autorités compétentes. Il est par contre 

interdit de voler : "1° dans les espaces aériens contrôlés ou à statut spécial (zones 
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interdites (P), zones dangereuses (D), zones restrictives (R), zones d'entraînement 

d'hélicoptères (HTA), zones de vol à basse altitude (LFA)) lorsque celles-ci sont actives ; 

et, 2° dans un espace aérien réservé temporairement (TRA) ou un espace aérien séparé 

temporairement (TSA) ; et, 3° dans un rayon de 1,5 milles nautiques autour des 

aérodromes pour avions ou pour aéronefs ultralégers motorisés et de 0,5 mille nautique 

autour des héliports, sauf autorisation préalable de l'exploitant de l'aérodrome ou de 

l'héliport"
127

. Ce qui fait "qu'en pratique, deux tiers de l'espace aérien belge sont ainsi 

exclus"
128

. Les drones commerciaux peuvent se voir autoriser le vol dans un espace aérien 

réservé temporairement ou dans un espace aérien séparé temporairement si le ministre 

compétent ou son délégué l'autorise préalablement
129

. 

Sous-section 3 : Attestation de télépilote et licence de télépilote 

 Le Gouvernement belge a choisi de délivrer deux sortes de permis : une attestation et 

une licence. Dans les deux cas, le pilote, l'instructeur ou l'examinateur, ne peut être "sous 

l'emprise de l'alcool, de la drogue ou de n'importe quel médicament, prescrit ou non 

prescrit, s'il a connaissance d'un quelconque effet secondaire incompatible avec l'exercice 

en toute sécurité des privilèges de sa licence"
130

. Le pilote devra relever et inscrire dans un 

carnet de vol, tous les détails de chaque vol effectué
131

. Les pilotes désirant devenir 

instructeurs ou examinateurs doivent respecter les conditions des articles 35 à 40 de l'arrêté 

royal. 

 L'attestation est requise en cas de pilotage de drone de classe 2 ayant une masse 

maximale au décollage de moins de 5 kg
132

. L'article 18 de l'arrêté énonce les conditions à 

remplir afin d'obtenir une telle attestation : être âgé de plus de 16 ans, avoir une formation 

théorique et passer un examen pratique devant un examinateur. L'attestation de pilotage est 

limitée au royaume
133

 et est valable à vie
134

. 

 Plus large que l'attestation, la licence est octroyée aux conditions d'avoir plus de 18 

ans, de justifier une expérience de vol, de réussir un examen théorique et de démontrer sa 
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connaissance pratique
135

. S'il l'obtient, le détendeur de la licence pourra piloter des drones 

de classe 1 et de classe 2 sur tout le territoire du royaume
136

. Bien que la licence soit 

valable à vie, le titulaire doit toutefois être en possession d'un certificat médical en cours de 

validité et comptabiliser au moins six vols d'une durée totale d'au moins 2h au cours des 24 

derniers mois
137

. 

 Le pilote désirant enregistrer son drone peut le faire auprès de la DGTA
138

. Cet 

enregistrement ne constitue qu'une présomption de propriété
139

. Pour les vols de classe 1, 

une notification préalable doit être faite à la DGTA
140

. Il n'existe pas de semblable 

obligation pour les vols de classe 2.  

Sous-section 4 : Assurances et responsabilités 

 Les obligations d'un professionnel sont nombreuses. Dans le cadre de son 

exploitation, l'exploitant : "1° garantit la sécurité des opérations qu'il effectue ; 2° effectue 

les opérations d'entretien conformément aux spécifications du constructeur et, le cas 

échéant, aux instructions contenues dans le manuel d'exploitation et dans le manuel 

d'entretien ; 3° tient un carnet d'entretien pour chaque RPAS ; 4° s'assure que chaque vol 

effectué est couvert par une police d'assurance adéquate ; 5° traite les données à caractère 

personnel conformément à la législation en vigueur ; 6° fournit les informations et les 

documents nécessaires sur simple demande du directeur général ; 7° se soumet à la 

surveillance de la DGTA et fournit tous les renseignements pour permettre cette 

surveillance"
141

. Le pilote a lui aussi divers devoirs à respecter. Pendant toute la durée du 

vol, le pilote est responsable de l'utilisation de son drone
142

. Il doit également toujours 

assurer le contrôle de son appareil, s'assurer du bon entretien de son drone ou encore 

vérifier les conditions météo avant de voler
143

. Les exploitants d'aérodromes et de sites 

d'exploitation doivent également respecter certaines obligations, notamment ne jamais 

compromettre la sécurité des aéronefs habités ou des personnes et des biens au sol
144

. Ils 
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doivent également assurer le libre accès aux fonctionnaires de la DGTA et contracter une 

assurance responsabilité civile afin de couvrir les dommages corporels et matériels à des 

tiers
145

.  

 Ces exploitants ne sont pas les seules personnes devant souscrire une assurance. 

L'arrêté royal impose à deux autres catégories de personnes de souscrire une assurance en 

responsabilité civile : les exploitants de drones pour des activités professionnelles ou 

commerciales "conformément à l'article 7 du Règlement (CE) n°785/2004 du Parlement 

européen et du Conseil du 21 avril 2004 relatif aux exigences en matière d'assurance 

applicables aux transporteurs aériens et aux exploitants d'aéronefs"
146

 ainsi que les 

utilisateurs de drones pour des activités non commerciales pour couvrir les dommages 

corporels et matériels à des tiers
147

. L'assurance ainsi souscrite couvre la responsabilité 

civile sur base de l'article 1382 du Code civil
148

. Un propriétaire de drone peut choisir 

d'assurer son appareil via une assurance "corps" qui couvrira "les dommages matériels au 

drone lui-même et à ses accessoires, comme par exemple un appareil photo ou une 

caméra, pour autant qu'ils fassent partie intégrante du drone (...) Le matériel permettant la 

commande et le contrôle à distance du drone n'est pas couvert par l'assurance "corps""
149

. 

Les assurances relatives aux drones sont considérées comme des assurances aériennes mais 

une insécurité juridique subsiste à propos de la question de savoir quelle partie de la loi du 

4 avril 2014
150

 est applicable
151

.  

 Chaque pilote est responsable de son drone. Il peut se voir retirer, limiter ou 

suspendre sa licence ou son attestation en cas de négligence, en cas de violation des 

dispositions de l'arrêté ou de la réglementation aérienne applicable, en cas de mise en péril 

de la sécurité aérienne et enfin en cas de condamnation pour conduite en état d'ébriété d'un 

véhicule pour une durée ne pouvant être inférieure à celle prononcée par le tribunal
152

.  

 D'autres règles peuvent mettre en cause la responsabilité du pilote : celles protégeant 

le droit à la vie privée ainsi que le droit à l'image. Le pilote n'a pas tous les droits, en 
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particulier si celui-ci dispose d'une caméra sur son drone. Chacun sait que : "La liberté des 

uns s'arrête là où commence celle des autres". 
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Titre 2 : Le drone et le droit au respect de la vie 

privée 

 Si vous faites l'acquisition d'un drone "jouet" ayant pour seule capacité le vol à 

courte distance sans caméra embarquée, vous ne risquez pas d'attenter à la vie privée de 

vos voisins. Les craintes et les questions déontologiques
153

 surgissent quand votre drone 

dispose d'une caméra ou d'un appareil photo. Dans ce cas-là, le droit au respect de la vie 

privée doit être pris en compte. De par leur taille ou leur capacité de vol en altitude, les 

drones peuvent être peu visibles -tout en étant indiscrets- et s'immiscer dans la vie privée 

des gens. D'autres risques résident dans le large territoire qu'ils peuvent couvrir, le grand 

nombre d'informations collectées ou leur grande mobilité
154

. Voilà pourquoi la 

Commission Européenne a invité le Parlement Européen à protéger les droits 

fondamentaux des citoyens face aux drones pour éviter toute violation de ces droits
155

. 

 L'arrêté royal du 10 avril 2016 ne consacre qu'un article à cette problématique. 

L'article 67 énonce que "Les exploitations sont effectuées dans le respect des dispositions 

légales applicables en matière de droit à la vie privée"
156

. Ce renvoi aux dispositions 

existantes semble logique car celles-ci sont d'ordre législatif et donc supérieures à l'arrêté 

royal dans la hiérarchie des normes. Cet article conduit à analyser l'étendue de ce droit au 

respect à la vie privée et son applicabilité aux drones. L'analyse du droit à la vie privée face 

aux nouvelles technologies sera elle aussi éclairante. Les lois sur les vidéosurveillances 

jouent un rôle capital dans cette problématique tout comme le droit à l'image, qu'il 

concerne les personnes ou les biens. Pour terminer, nous examinerons les risques encourus 

en cas de non-respect des dispositions légales relatives à ces droits de l'homme essentiels. 
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Chapitre 1 : Droit à la vie privée 

 Bien qu'il s’agît d'un droit fondamental, le droit à la vie privée est assez récent. En 

effet, ce concept était méconnu avant le 20ème siècle
157

. Il est apparu suite au 

développement des droits de la personnalité
158

 et constitue de nos jours un droit essentiel 

"parfois considéré comme la condition de possibilités des autres libertés 

démocratiques"
159

. La vie privée est même devenue "un concept de droit public, non 

seulement pour que l'intimité des citoyens soit protégée contre toute immixtion illicite des 

organes de l'Etat mais aussi parce que celui-ci a le devoir d'organiser les relations civiles 

d'une manière qui tienne en équilibre la liberté de la vie privée et les autres libertés"
160

. 

Etant directement lié à la vie de tous les jours, le droit à la vie privée a dû s'adapter aux 

changements sociétaux et aux nouvelles technologies comme la démocratisation des 

appareils photos ou l'apparition d'internet. Il est passé d'un droit à pouvoir vivre tranquille à 

un droit beaucoup plus large, entrainant de vaste garanties
161

. 

 La relation drone-vie privée pose de nombreuses interrogations. Quelles sont les 

dispositions légales applicables en matière de vie privée visées dans l'arrêté royal du 10 

avril 2016 ? Plus largement, qu'est-ce que la vie privée ? A qui s'applique-t-elle et qu'en 

est-il face à la technologie et plus particulièrement face aux drones ? Les législations 

concernant les caméras de surveillance sont-elles, par extension, également applicables aux 

drones ? Pour répondre à toutes ces questions, il convient tout d'abord de rappeler les bases 

légales concernant le droit au respect de la vie privée, qu’elles soient internationales, 

européennes ou belges.  

Section 1 : Bases légales 

 Le droit au respect de la vie privée est consacré par l'article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales en ces termes : "Toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
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correspondance"
162

. Depuis l'arrêt Le Ski, une norme internationale directement applicable 

à la primauté sur une norme nationale belge
163

. Or la norme de l'article 8 de la CEDH est 

assez précise et complète que pour être appliquée directement en droit belge
164

. La Cour de 

cassation a d'ailleurs reconnu l'effet direct de l'article 8
165

. Il est à noter que ce n'est pas 

toujours le cas en France, où la question fait grand débat
166

. Un particulier peut-il invoquer 

l'article 8 de la CEDH devant une juridiction belge pour une faute incombant à un autre 

particulier ? La réponse est positive pour la doctrine
167

, mais elle n'est pas encore unanime 

pour la jurisprudence. La même protection est prévue dans la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne aux articles 7 et 8
168

. Le fait de retrouver le droit à la 

vie privée dans la CEDH fait apparaître que celle-ci ne contient pas que des droits 

protégeant l'homme, mais également "l'ensemble des droits et facultés sans lesquels l'être 

humain ne peut développer pleinement sa personnalité"
169

. L'article 8 de la CEDH 

commence par "toute personne" ; il s'agit donc d'un droit universel "attaché à la seule 

qualité d'être humain"
170

. 

 Au niveau international, l'article 17 du Pacte international de New-York relatif aux 

droits civils et politiques traite également de la vie privée
171

. L'article est plus précis que 

celui de la CEDH, parlant d'immixtions dans la vie privée et d'atteinte à l'honneur ou à la 

réputation
172

. 

 En Belgique, le droit au respect de la vie privée est un droit constitutionnel inscrit à 

l'article 22 de la Constitution
173

, qui énonce que "Chacun a droit au respect de sa vie 

privée et familiale, sauf dans les cas et conditions fixés par la loi". Les travaux 

préparatoires de cet article expliquent que la grande ressemblance avec l'article 8 de la 
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CEDH était voulue "afin d'éviter toute contestation sur le contenu respectif de l'article de 

la Constitution et de l'article 8"
174

. Le second alinéa de l'article 22 prévoit que la loi, le 

décret ou la règle visée à l'article 134 de la Constitution garantissent la protection de ce 

droit. Ceci implique que le juge devra se référer à une loi particulière en cas de litige 

concernant la vie privée
175

 et que l'autorité publique doit garantir ce droit de manière 

effective
176

. Cette garantie est visée par la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection 

de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel
177

. Cette loi 

dispose d'un "champ d'application particulièrement large et offre aux citoyens un niveau 

élevé de protection, de sorte que son appellation courante de "loi vie privée" n'est 

nullement usurpée"
178

. D'autres dispositions protègent la vie privée en droit belge comme 

l'article 433bis du Code pénal
179

 protégeant la vie privée des mineurs poursuivis, ou 

l'article 378bis du même code
180

 sur la protection des victimes de viol ou d'attentat à la 

pudeur ou encore la loi du 21 mars 2007 réglant l'installation et l'utilisation de caméras de 

surveillance
181

, sur laquelle nous reviendrons plus tard.  

Section 2 : Etendue du droit au respect de la vie privée 

 Les questions de vie privée posent bien des problèmes tant les domaines concernés 

sont nombreux. Pour confronter le droit au respect de la vie privée et la législation sur les 

drones, il convient d'examiner le champ d'application du droit à la vie privée et les limites 

possibles de ce droit. 

Sous-section 1 : Champ d'application 

 D'après l'article 8 de la CEDH, la vie privée se divise en quatre à savoir la vie privée 

"personnelle ou individuelle", la vie privée familiale, la vie privée du domicile et enfin la 

vie privée de la correspondance. Cependant, la Cour Européenne des Droits de l'Homme et 

la doctrine s'accordent pour affirmer qu'il ne faut plus s'en tenir seulement à ces quatre 
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composantes
182

, que nous analyserons dans un premier temps avant de traiter les nouveaux 

éléments élargissant le concept de vie privée. 

 La vie privée doit garantir la tranquillité et l'intimité de chacun. C'est un défi 

quotidien de notre société face aux multiples risques créés par les nouvelles technologies 

ou les autres moyens de surveillance
183

. Chacun peut choisir de taire ou de divulguer les 

informations sur son passé
184

 ou de se voir reconnaître sa nouvelle identité sexuelle suite à 

une opération
185

. L'intégrité physique est également couverte par le droit à la vie privée, la 

Cour Européenne des Droits de l'Homme ayant, par exemple, considéré, d’une part, qu'un 

traitement forcé dans une clinique était contraire à l'article 8 de la CEDH
186

 et, d'autre part, 

que les Etats étaient tenus d'informer les citoyens sur les risques de santé publique
187

. La 

Cour a aussi mis en cause l'agression sexuelle
188

. La vie privée personnelle assure 

également le respect du développement de la personnalité
189

 et la manière dont chacun 

mène sa vie personnelle
190

, de manière autonome. La CEDH ne protège pas seulement 

l'homme contre l'Etat, mais aussi "contre l'oppression qu'un homme peut exercer contre un 

autre en raison de sa supériorité physique, intellectuelle ou économique"
191

. La vie privée 

doit permettre à chacun de "savoir ce qui se sait sur lui"
192

. La Cour de Strasbourg 

n'entend pas l'article 8 seulement comme une manière de protéger les personnes mais 

également comme une manière d'obliger les Etats à leur garantir cette protection : "Si 

l'article 8 a essentiellement pour objet de prémunir l'individu contre les ingérences 

arbitraires des pouvoirs publics, il ne se contente pas de commander à l'Etat de s'abstenir 

de pareilles ingérences :à cet engagement plutôt négatif peuvent s'ajouter des obligations 

positives inhérentes à un respect effectif de la vie privée ou familiale. Elles peuvent 
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impliquer l'adoption de mesures visant au respect de la vie privée jusque dans les relations 

des individus entre eux"
193

. 

 Le deuxième élément de la vie privée est le respect de la vie familiale. Celle-ci 

s'entend comme "un lien de parenté auquel s'ajoute une relation effective"
194

. Il s'agit ici 

de protéger la famille, de respecter les choix au sein de celle-ci. Le droit au respect de la 

vie familiale bénéficie à tous, y compris aux étrangers
195

. La Cour Européenne des Droits 

de l'Homme a reconnu ce droit à la vie familiale à une famille composée d'une dame et 

d'une transgenre ayant obtenu des enfants pas insémination artificielle
196

. Le droit à la vie 

familiale couvre aussi bien les liens entre individus d'une même famille que les relations 

familiales
197

. 

 Le respect du domicile doit s'entendre dans un sens très large en ce qu'il comprend 

par exemple "une chambre d'hôte, une chambre d'hôtel, voire un terrain non bâti où les 

membres d'une communauté tzigane vivent de façon stable dans une caravane"
198

 tout 

comme les immeubles professionnels
199

. Le temps de jouissance du lieu n'a pas d'influence 

car "l'objectif est de protéger la vie privée de l'individu, notamment ses activités et ses 

relations sociales"
200

. Le lieu de travail est également protégé par le droit au respect à la 

vie privée même s'il est " légitime que l'employeur s'assure que ses employés exécutent les 

tâches pour lesquelles il les rémunère avec soin, probité et conscience, au temps, au lieu et 

conditions convenus, conformément aux ordres et aux instructions qu'ils ont reçus, et dans 

le respect des convenances et des bonnes mœurs"
201

. 

 La correspondance est elle aussi couverte par le droit à la vie privée, elle ne peut pas 

être limitée aux lettres manuscrites. Les e-mails ou autres communications téléphoniques 
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bénéficient aussi de la protection. L'article 29 de la Constitution 29
202

 ainsi que d'autres 

lois protègent le secret des lettres. Ces dispositions ne protègent toutefois que la 

correspondance au sens premier du terme
203

. 

 Il convient de noter que les personnes morales bénéficient du droit au respect de la 

vie privée
204

, dans les limites de ce qui est "compatible avec leur nature"
205

. Plusieurs 

juridictions ont même considéré que le secret des affaires était protégé par le droit à la vie 

privée
206

.  

 Le droit à la vie privée s'acquiert par la naissance. Avant celle-ci, nul ne peut 

invoquer la vie privée de l'enfant, les informations sur l'embryon (sexe, santé, etc.) relève 

de la vie privée des parents
207

. Durant sa minorité, comme bon nombre de ses droits, le 

droit à la vie privée de l'enfant sera exercé par ses parents ou tuteurs
208

. Après la mort, le 

droit à la vie privée est sensé disparaître, mais les proches peuvent toujours invoquer le 

droit au respect de la vie privée familiale
209

 (le respect de celle-ci nécessite le respect aux 

morts
210

). 

 La loi du 8 décembre 1992 protège les données à caractère personnel. Celle-ci 

s'applique "à tout traitement automatisé de données à caractère personnel ainsi qu'à tout 

traitement non-automatisé de données du même type regroupées sous la forme d'un 

fichier"
211

. Les données à caractère personnel sont définies comme étant "toutes 

informations concernant une personne physique identifiée ou identifiable (...) est réputée 

identifiable une personne qui peut être identifiée, directement ou indirectement"
212

. Les 

caméras sur les drones rentrent bel et bien dans le champ d'application de cette loi du 8 

décembre 1992 (voir infra). Des photographies aériennes, comme celles qui peuvent être 
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réalisées par un drone, sont considérées comme des données à caractère personnel si celles-

ci permettent l'identification des personnes sujets
213

. 

Sous-section 2 : Limites 

 Comme le précisent la Constitution et l'article 8 de la CEDH, le droit au respect à la 

vie privée peut être limité pour autant que cette limite soit prévue dans la loi et qu'elle 

"constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 

nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et 

à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protection des droits et libertés d’autrui"
214

. Le texte de l'article 8 s'adresse en priorité aux 

Etats mais il est admis tant par la doctrine
215

 que par la jurisprudence
216

 que des personnes 

privées peuvent invoquer la CEDH pour se protéger d'abus d'autres personnes privées.  

A) Ingérence prévue par la loi  

 Dans un premier temps, la limite doit être prévue par la loi. En Belgique, en plus de 

l'Etat fédéral, les Communautés et les Régions peuvent également limiter la vie privée mais 

"la loi du 8 décembre 1992 sur la protection de la vie privée à l'égard des traitements de 

données à caractère personnel a valeur de réglementation minimale"
217

. Au sens de 

l'article 8 de la CEDH, le terme loi est plus large que les lois, décrets et ordonnances. Outre 

le droit législatif, il faut y ajouter le droit réglementaire voir même jurisprudentiel
218

. La 

Constitution belge, quant à elle, ne prévoit que les actes législatifs. Selon certains auteurs, 

il faut comprendre la "loi" comme devant "en tout cas définir l'atteinte à la vie privée de 

façon raisonnablement accessible et prévisible, de telle sorte que le citoyen puisse 
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raisonnablement déterminer, au besoin en s'entourant de conseils, la conduite à tenir"
219

. 

Ainsi, la Cour du travail de Mons a considéré qu'un employeur pouvait restreindre l'accès à 

internet par un simple avis, si celui-ci était adressé à l'ensemble du personnel et qu'il était 

couplé au droit de contrôle et de surveillance de l'employeur
220

. D'autres auteurs pensent 

que le texte le plus protecteur doit s'appliquer
221

. La controverse est toujours d'actualité
222

.  

 Quoi qu'il en soit, la Cour Européenne des Droits de l'Homme considère que "le droit 

interne doit offrir une certaine protection contre des atteintes arbitraires de la puissance 

publique aux droits garantis par la Convention. Lorsqu'il s'agit de questions touchant au 

droits fondamentaux, la loi irait à l'encontre de la prééminence du droit, l'un des principes 

fondamentaux d'une société démocratique consacrés par la Convention, si le pouvoir 

d'appréciation accordé à l'exécutif ne connaissait pas de limite. En conséquence, elle (la 

loi) doit définir l'étendue et les modalités d'exercice d'un tel pouvoir ave une netteté 

suffisante. Le niveau de précision de la législation interne, qui ne peut en aucun cas 

prévoir toutes les hypothèses, dépend dans une large mesure du contenu de l'instrument en 

question, du domaine qu'il est censé couvrir et du nombre et du statut de ceux à qui il est 

adressé"
223

. Que se passe-t-il quand deux normes de même niveau entrent en conflit ? 

Prenons par exemple la coexistence entre l'article 8 de la CEDH réglementant la vie privée 

et l'article 10 de cette même convention traitant de la liberté d'expression : dans ce cas-ci, 

l'article 10 permet au journaliste d'informer le public même si cela porte une atteinte à la 

vie privée d'une personne. Cette atteinte ne peut toutefois pas aller à l'encontre des 

conditions de légitimité et de proportionnalité
224

. L'ingérence doit être prévisible, 

accessible et suffisamment précise
225

. 
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B) Ingérence légitime 

 Un Etat peut limiter le droit à la vie privée si cela est légitime. Pour être légitime, 

l'ingérence doit être "nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui"
226

. 

Cette liste non-exhaustive est interprétée de manière assez large par les juridictions
227

, le 

souci principal des juges étant que le but recherché soit le même que celui prôné par 

l'autorité
228

. Cette condition de légitimité est la plus compliquée à mettre en œuvre, surtout 

lorsqu'elle concerne deux particuliers en conflit l'un contre l'autre
229

. 

C) Ingérence proportionnelle 

 L'ingérence doit être prévue par des mesures proportionnées quant à l'objectif 

poursuivi. S'il existe d'autres moyens moins intrusifs et plus respectueux des droits d'autrui, 

l'Etat commet une faute de choix en en retenant d'autres
230

. Cette proportionnalité peut être 

changée en "juste équilibre" entre les différents droits ou intérêts
231

. Il faut toujours 

préférer la conciliation des droits et n'écarter le droit à la vie privée qu'en dernier 

recours
232

. L'atteinte au droit à la vie privée se doit d'être "proportionnelle à la stricte 

nécessité de garantir d'autres valeurs fondamentales"
233

. Par exemple, le tribunal du 

travail de Mons a considéré que l'ingérence était proportionnée dans le cas d'un contrôle 

ciblé sur les messages à caractère pornographique
234

. 

 L'article 8 de la CEDH n'étant pas la seule base légale protégeant la vie privée, si le 

juge "estime qu'il n'existe pas d'ingérence dans la vie privée du travailleur au sens du 

paragraphe 1er de l'article 8 de la Convention, il convient d'examiner l'éventuelle 
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applicabilité des autres normes de droit belge "protectrices du droit au respect de la vie 

privée""
235

. 

Section 2 : La vie privée face aux nouvelles technologies 

 Avec l'apparition de Facebook, Twitter, du shopping en ligne ou de Google Street 

View, internet nous a offert une multitude de services inimaginables auparavant. Nous 

pouvons retrouver des veilles connaissances, exprimer notre point de vue au monde entier 

ou encore repérer notre lieu de vacances des semaines avant le départ. Tous ces services 

ont un prix : notre vie privée. En effet, l'inscription à un réseau social implique de remplir 

un petit questionnaire sur notre identité et Street View, s'il est passé sur notre lieu de 

vacances, est également passé dans notre rue dévoilant ainsi notre maison. Internet nous 

offre de nombreuses possibilités extraordinaires mais toujours en échange d'une part de 

nous-mêmes. Le sociologue Olivier Glassey disait d'ailleurs en 2010 : "Si cela se trouve, 

nos données personnelles valent bien davantage que leurs services, mais on n'en sait 

rien"
236

. En 2016, Facebook capitalise près de 300 milliards de dollars en bourse : nos 

données personnelles ont donc beaucoup de valeur. A noter que ces données nous 

appartiennent toujours, ce que les grandes entreprises américaines oublient parfois
237

 ! 

 L'enjeu est grandissant et, face à ces nouvelles technologies, le droit est très sollicité. 

Les capacités de ces technologies sont de plus en plus importantes. Elles connaissent une 

croissance exponentielle
238

, presque sans limite. L'objectif de Google est même de deviner 

ce que les gens souhaitent avant que ceux-ci aient à le demander
239

. Les nouvelles 

protections prises en réponse à une nouvelle technologie doivent tenir compte d'un nombre 

croissant d'éléments comme le type de données, l'objet de ces données ou encore l'acteur 

utilisant ces données
240

. De plus en plus de législations concernent la vie privée et en 

particulier la vie privée sur internet. Cependant, la législation belge la plus utilisée en la 
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matière reste la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des 

traitements de données à caractère personnel (ci-après LVP pour "loi vie privée"). 

 Les drones ne font pas exception à la règle et contribuent à cette course au respect à 

la vie privée. Pouvant être directement relié à un réseau social via une caméra, un drone 

pourrait répandre des images privées partout dans le monde. Les législations doivent donc 

s'adapter à ces appareils pour se prémunir des risques de violation de la loi. En France, la 

Cnil, l'autorité de contrôle en matière de protection des données (Commission nationale de 

l'informatique et des libertés) avait recommandé que la nouvelle réglementation sur les 

drones trace à la fois des limites mais également prône l'innovation
241

. 

 En Belgique, la Commission de la protection de la vie privée a rendu un avis sur 

l'arrêté royal du 10 avril 2016
242

. Pour rappel, en matière de vie privée, cet arrêté renvoie 

aux dispositions déjà existantes, pour majeure partie la LVP. La Commission précise que 

la LVP s'applique aux données captées par les drones et non aux drones directement. En 

effet, celle-ci concerne le "traitement de données à caractère personnel"
243

 le traitement 

étant défini comme "toute opération ou ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de 

procédés automatisés et appliquées à des données à caractère personnel, telles que la 

collecte, l'enregistrement, l'organisation, la conservation, l'adaptation ou la modification, 

l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication par transmission, diffusion ou 

toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, ainsi que le 

verrouillage, l'effacement ou la destruction de données à caractère personnel"
244

. La 

commission est d'avis que les drones équipés de caméra ou de tout autre équipement 

permettant une collecte de données rentrent dans le champ d'application de la loi vie 

privée. Dans plusieurs avis, la Commission avait déjà considéré que le traitement d'images 

pouvait être assimilé à du traitement de données à caractère personnel
245

. L'usage d'un 

drone à des fins strictement privées est exclu de la LVP sur la base de son article 3, §2. Dès 

l'instant où l'on quitte cette sphère privée, l'exception prend fin et la loi est d'application 

pour tout usage du drone. La publication sur internet est un exemple de l'application de la 
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LVP sur des données privées. La Cour de Justice de L'Union Européenne l'a confirmé en 

estimant que "cette exception doit être interprétée comme visant uniquement les activités 

qui s'insèrent dans le cadre de la vie privée ou familiale des particuliers, ce qui n'est 

manifestement pas le cas du traitement de données à caractère personnel consistant dans 

leur publication sur Internet"
246

. En résumé, la LVP est toujours applicable aux drones 

sauf lorsque leur utilisation n'est que strictement privée, sans aucune interaction avec 

l'espace public.  

  Dans son avis, la Commission est favorable à l'arrêté royal. Celui-ci renvoyant aux 

dispositions concernant la vie privée, la Commission considère que le Gouvernement a 

suffisamment pris en compte les risques liés aux drones. Certaines remarques ont été 

émises et le Gouvernement a tenu compte de la majorité d'entre elles dans son texte final. 

La Commission considérait par exemple que l'article 3, §2 manquait de clarté. Le 

gouvernement a donc simplifié les énoncés des critères de drones récréatifs. L'arrêté royal 

du 10 avril 2016 incorpore donc la législation vie privée de manière efficace et ainsi 

répondre aux attentes concernant les réglementations édictées pour faire face aux nouvelles 

technologies.  

Section 4 : La vidéosurveillance 

 Quand il est équipé d'un objectif, un drone est une caméra volante. L'arrêté royal 

prévoit l'application des dispositions légales concernant la vie privée. La législation sur les 

caméras de vidéosurveillance est-elle, de ce fait, applicable aux drones ? L'analyse de son 

champ d'application répondra à cette question. Lorsqu'il s'agit d'une autorité publique, la 

plupart des utilisations des vidéosurveillances sont exclues du champ d'application de 

l'arrêté royal. Quelles sont alors les règles applicables ? 

Sous-section 1 : La loi "caméra" : généralités 

 La législation sur la vidéosurveillance a suivi à peu près le chemin de la 

réglementation sur les drones. Devant le constat que "l'utilisation de caméras de sécurité 

dans le domaine public et dans les lieux ouverts au public s'est fortement répandue ces 

dernières années"
247

, il a fallu réglementer cette pratique pour éviter tout débordement. 

                                                 
246

C.J.U.E., arrêt Bodel Linqvist, 6 novembre 2003, C-101/01. 
247

 S. NOREILDE, "Rapport de la commission de l'Intérieur et des affaires administratives", Doc. Parl., Sén., 

sess. ord. 2005-2006, n°3-1413/1. 



44 

 

Avant l'apparition de la loi réglementant la vidéosurveillance, celui qui désirait installer 

des caméras de surveillance devait respecter la LVP.  Tout comme les drones, et ce après 

plus d'un an de discussion au Parlement, les caméras de surveillances obtinrent leur propre 

législation. Certes, la LVP réglait bon nombre de problèmes mais celle-ci n'avait "pas été 

rédigée dans la perspective de la problématique spécifique de la surveillance par caméras, 

et certaines de ses dispositions étaient difficilement applicables dans ce domaine"
248

. La 

loi "Caméra"
249

 a eu pour objectif de combler ces lacunes. 

 La vidéo surveillance n'est pas définie par la loi. La doctrine la définit généralement 

comme englobant "les systèmes techniques permettant d'assurer la surveillance à distance 

des bâtiments, des biens et des personnes au moyen de caméra vidéo"
250

. L'article 2 de la 

loi définit ce qu'est une caméra de surveillance : "tout système d'observation fixe ou mobile 

dont le but est de prévenir, de constater ou de déceler les délits contre les personnes ou les 

biens ou les nuisances au sens de l'article 135 de la nouvelle loi communale, ou de 

maintenir l'ordre public, et qui, à cet effet, collecte, traite ou sauvegarde des images. Est 

réputée mobile, la caméra de surveillance qui est déplacée au cours de l'observation afin 

de filmer à partir de différents lieux ou positions"
251

. Le drone rentre dans cette définition 

s’il est muni d'une caméra et si son utilisation est faite dans un but d'observation. La loi 

caméra ne permet le recours à des caméras de surveillance mobiles que dans des cas bien 

déterminés : lorsque celles-ci sont utilisées par des services de police en cas de grands 

rassemblements, pour des missions dont la durée est limitée ou dans le cadre d'une 

autorisation délivrée par un bourgmestre
252

. L'utilisation de drones par des personnes 

privées ne rentrent donc pas sous le champ d'application de la loi du 21 mars 2007.  

 Les caméras de surveillance ont, en premier lieu, un objectif de prévention et de 

sécurité. Si leur but est louable, de nombreux risques existent quant à leur utilisation. 

Quand le premier avion s'est élancé dans le ciel, tout le monde n'avait d'yeux que pour lui. 

De nos jours, rares sont les personnes levant la tête pour en regarder un. Le même 
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phénomène de banalisation se passe avec les caméras de surveillance : elles se multiplient 

de plus en plus et nous y faisons de moins en moins attention
253

. Certains parlent même 

d'une "société de contrôle"
254

 dont l'acceptation fut facilitée par l'insécurité grandissante 

dans nos pays. Un autre problème engendré par les caméras de surveillance réside dans "la 

pression sociale"
255

 exercée sur l'homme. Qu'il soit dans la rue ou au supermarché, l'être 

humain va adapter son comportement en fonction des caméras et ainsi perdre son "droit de 

poser des choix avec un minimum d''ingérence"
256

. 

 Il est important de trouver le juste équilibre entre la sécurité et un droit essentiel 

comme le droit au respect de la vie privée
257

. Nous l'avons précisé ci-dessus, lorsque nous 

touchons à la vie privée, il convient de le faire avec les méthodes les moins intrusives 

possibles. D'ailleurs, beaucoup d'auteurs regrettent que l'usage de la vidéosurveillance soit 

autorisé, sauf exception. Ils auraient préféré que l'inverse soit d'application
258

.  

 La LVP est d'application pour les caméras de surveillance "sauf dans les cas où la 

présente loi contient expressément une disposition contraire"
259

. Il est reconnu que les 

images traitées par des caméras sont des données personnelles au sens de la LVP
260

. La 

coexistence entre les deux lois pose parfois problème
261

, mais cette coexistence est 

essentielle afin de déterminer ce que peut ou ce que ne peut pas faire une autorité publique. 

 Pour ce qui est des caméras de vidéosurveillance sur un lieu de travail, il faut se 

référer à la convention collective de travail n°68 relative à la protection de la vie privée des 
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travailleurs à l'égard de la surveillance par caméras sur le lieu de travail
262

. La loi "caméra" 

n'est en effet pas applicable en vertu de son article 3. 

Sous-section 2 : La loi "caméra" et l'autorité publique 

 Etant exclu de l'arrêté royal du 10 avril 2016, l'usage des drones par l'autorité 

publique dépend pour l'essentiel de la loi "caméra". En effet, cet usage rentre dans le 

champ d'application de cette loi et un drone utilisé aux fins d'observation correspond à la 

définition de la caméra mobile. Plusieurs questions se posent dès lors : quand et où une 

autorité publique peut-elle utiliser une caméra mobile ? Qu'en est-il de la preuve recueillie 

par un drone ? Existe-t-il des limites à l'utilisations de tel moyens par l'autorité publique ? 

 D'un point de vue policier, la vidéosurveillance est "un moyen de contrôler à 

distance l'activité de l'utilisateur de l'espace public, mais aussi de labelliser cette activité 

comme conforme ou non aux normes sociales. Cela permet ensuite, en cas de non-respect 

de la règle, de détenir des preuves afin d'engager un processus de sanction, à défaut d'une 

intervention instantanée par les pairs ou par la police sur le moment"
263

. Les caméras de 

surveillance sont d'une grande aide pour les autorités publiques qui n'hésitent plus à y 

recourir. Ceci n'est pas une exclusivité de la police, à l’instar de la SNCB qui compte plus 

de 3000 caméras sur son réseau
264

. De nombreuses villes font le choix d'installer une 

multitude de caméras afin de donner un sentiment de sécurité à leurs concitoyens
265

. Il 

s'agit là d'une réponse au manquement de l'Etat qui "n'est plus capable à lui seul de faire 

face à ses obligations de sécurisation des espaces, des personnes et de leurs biens (...) 

Ainsi, les villes, les communes et la police voient dans la vidéosurveillance un outil 

d'appoint utile pour pallier les manquements constatés dans le chef de l'Etat et ainsi 

assurer leurs missions"
266

. On peut percevoir dans la vidéosurveillance le même objectif 

que celui de l'armée qui utilise des drones : limiter la présence des hommes sur le 
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terrain
267

. Cependant, force est de constater que la vidéosurveillance policière n'est pas 

aussi efficace qu'il n'en parait et deux constatations étayent ce propos : "La première est 

que la vidéosurveillance ne ferait que déplacer la délinquance et les actes d'incivilité dans 

d'autres lieux. La seconde constatation est que le système de vidéosurveillance ne 

combattrait pas l'insécurité elle-même, mais plutôt le sentiment d'insécurité"
268

. L'usage de 

vidéosurveillances ne remplace pas la présence policière et le sentiment de sécurité qui 

l'accompagne. Celui-ci doit s'entendre comme "un outil et sûrement pas une panacée"
269

. 

Nice est d’ailleurs la ville de France la plus couverte de caméras, 1500, et n’a pu empêcher 

le drame que l’on connait. 

 Il ne faut pas oublier que "l'activité des services de police et du pouvoir judiciaire 

implique, par nature, des ingérences quotidiennes et multiples dans le droit à la vie 

privée"
270

 sans pour autant que la police ait tous les droits. La police doit en effet respecter 

diverses obligations avant d'avoir recours à des caméras de surveillance : obtenir l'accord 

du Conseil communal compétent et du Chef de corps de la zone de police concernée, 

informer préalablement la Commission de la protection de la vie privée et apposer un 

pictogramme visuel
271

. Des interdictions d'utilisation sont également prévues par la loi 

"caméra". Les vidéosurveillances policières ne peuvent "fournir d'images portant atteinte à 

l'intimité d'une personne, ni viser à recueillir des informations relatives aux opinions 

philosophiques, religieuses, politiques ou syndicales, à l'origine ethnique ou sociale, à la 

vie sexuelle ou à l'état de santé des personnes concernées"
272

. Par extension, ces 

obligations et interdictions devraient également être prises en compte dans l'utilisation d'un 

drone par les forces de l'ordre. 

 Certains auteurs regrettent que l'usage des caméras par la police tombe dans le champ 

d'application de la loi "caméra" et préféreraient, en raison des risques pour les libertés 

fondamentales qu'un tel usage implique, que celui-ci soit dépendant de la loi sur la fonction 

de police
273

 car "les images récoltées par les caméras constituent de l'information policière 
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dont le traitement est soumis à la législation spécifique en la matière, à savoir les articles 

44/1 à 44/11 de la loi sur la fonction de police"
274

. 

 Les preuves, recueillies par les caméras de surveillance ou les drones, utilisées par la 

police sont admissibles si elles l'ont été régulièrement ou si elles résistent au "test 

Antigone"
275

. Pour rappel, depuis le fameux arrêt Antigone du 14 octobre 2003, les 

preuves irrégulières ne sont écartées que si le respect de certaines conditions de formes est 

prescrit à peine de nullité, que si l'irrégularité commise a entaché la fiabilité de la preuve et 

que si l'usage de la preuve est contraire au droit à un procès équitable
276

. L'autorité 

publique doit respecter la loi "caméra" réglementant l'usage de la vidéosurveillance mais 

également les autres dispositions protégeant des droits fondamentaux comme le droit au 

respect de la vie privée ou encore le droit à l'image
277

.  

 A noter que la police, pour avoir recours à un drone, doit obtenir une autorisation 

pour mission d'intérêt publique
278

. 
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 Chapitre 2 : Droit à l'image 

 Le droit à l'image est un droit essentiel dans notre société : il protège les personnes 

d'une utilisation de leur image qu'elles jugeraient abusives ou déplacées. Avant tout 

jurisprudentiel, il est de plus en plus présent dans les différents textes législatifs
279

.  

 D'après un courant jurisprudentiel et doctrinal, le droit à l'image ne se limite pas à 

l'image des personnes, il existe également à l'égard de certains biens, comme par exemple 

des œuvres d'art ou des immeubles. Pour les mêmes raisons qui concernent le droit au 

respect de la vie privée, le droit à l'image risque d'être atteint par l'utilisation des drones. 

Un drone doté d'une caméra pouvant enregistrer et stocker des images pourrait enfreindre 

les dispositions légales concernant le droit à l'image et le droit de la photographie.  

 Si le respect à la vie privée est un droit quasi intouchable, le droit à l'image doit être 

mis en balance avec le droit à la liberté d'expression qui est également protégé par la 

CEDH
280

. Pour bien comprendre le droit à l'image, il convient de distinguer celui 

concernant les personnes et celui concernant les biens. Cette division nous permettra 

d'évaluer au cas par cas les droits des pilotes de drone quant au traitement de leurs prises 

de vues et les droits des personnes photographiées ou filmées et des personnes 

propriétaires de biens photographiés ou filmés. 

Section 1 : Les personnes  

 Dans l'inconscient collectif, le droit à l'image est le droit de donner son consentement 

à la production de son image ou encore d'interdire cette production
281

. Le droit à l'image 

peut également se définir de manière négative comme étant le droit de "s'opposer ou de 

faire sanctionner la réalisation, l'exposition, la diffusion et l'exploitation sans 

consentement de l'image"
282

. Bien sûr, ce droit n'est pas absolu fort heureusement : si 
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toutes les personnes photographiées devaient donner leur consentement pour chaque 

image, un reportage de vacances ou la réalisation d'un journal télévisé deviendrait 

impossible. Toutefois, le droit à l'image est très important dans notre société. Les données 

circulent rapidement sur le net et peuvent se retrouver partout dans le monde en quelques 

clics
283

. De plus, l'image de certaines personnes possèdent une réelle valeur marchande, 

source de revenus
284

. Devant les tribunaux, deux sortes de litiges sont apparus concernant 

le droit à l'image : "Ceux dans lesquels la personne dont l'image est en cause agit pour 

défendre le respect de sa vie privée, l'atteinte à son sentiment de l'honneur ou toute autre 

valeur à caractère extrapatrimonial et ceux dans lesquels elle sollicite purement et 

simplement réparation du manque à gagner dont elle souffre en raison de l'utilisation 

commerciale de son image sans son autorisation"
285

. L'importante masse de décisions des 

cours et tribunaux s'explique par un nombre important d'actions intentées par des 

personnalités pour violation de leurs droits
286

. 

 En droit belge et européen, différentes règles autorisent la prise d'images et leurs 

diffusions tandis que d'autres règles l'interdissent ou la limitent. Parmi les règles 

l'autorisant, nous citerons le droit à la liberté d'expression reconnu par les articles 10 de la 

CEDH et 19 de la Constitution, ainsi que le droit à l'information trouvant son fondement 

dans l'article 25 de la Constitution. De l'autre côté, nous citerons le droit au respect de la 

vie privée et bien évidement le droit à l'image, droit personnel que "chaque individu peut 

invoquer pour la défense de l'intégrité physique et morale de son corps"
287

. Grâce au droit 

au respect à la vie privée, le droit à l'image, qu'il soit à caractère patrimonial ou non, peut 

être invoqué pour se défendre d'une atteinte à ce droit.
288

.  

 En 2004, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a reconnu que le droit à l'image 

dépendait de l'article 8 de la CEDH, l’inscrivant de ce fait dans la sphère de la vie 

privée
289

. L'image d'une personne est considérée comme une donnée à caractère personnel 

au sens de la loi "vie privée", qui est donc applicable. Bien entendu, le droit à l'image ne se 
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limite pas à une déclinaison du droit au respect de la vie privé. D'autres droits sont 

concernés par le droit à l'image comme le droit à la santé.  

 L'image d'une personne est donc en principe soumise à autorisation. Cependant, une 

distinction doit être opérée en fonction du lieu où l'image est captée : dans un lieu public 

ou dans un lieu privé. Dans le lieu public, le consentement est "présumé" tant que le 

traitement de l'image se fait dans le respect de la vie privée et qu'il est non mensonger
290

. 

Si la personne se trouve dans un lieu privé, le droit à la vie privée la protège étant donné 

"qu'elle jouit du droit de se soustraire au regard du public"
291

. Même si cette théorie du 

"consentement présumé" ne satisfait pas entièrement la doctrine
292

, force est de constater 

qu'elle est la seule acceptable de nos jours et la plus facile à mettre en place tant qu'on 

respecte la différence entre lieu public et lieu privé. La réalisation de l'image et la fixation 

de celle-ci sont liées au droit de toute personne de prendre des photos et il "ne serait ni 

logique ni possible de protéger les individus contre la divulgation d'une image qui les 

représente dans un lieu public tout en reconnaissant la licéité de la prise de vue : un lien 

très étroit unit la réalisation et la publication des traits d'une personne, celle-ci dépendant 

inéluctablement de celle-là"
293

. 

 Bien des facteurs rentrent en jeu afin de déterminer si une image est publique ou non. 

Tout d'abord, l'âge du sujet. L'on conçoit aisément que le traitement de l'image d'un sujet 

mineur soit soumis à l'autorisation de ses parents (ou représentants légaux) et que s’il est 

en âge de discernement, son accord devra également être donné
294

. Ensuite, la profession 

du sujet. Un premier ministre de par sa fonction a une image plus exposée qu'une autre 

personne. Sa sphère privée est de ce fait réduite, ouvrant, par exemple, une utilisation plus 

importante de son image par la presse. Même chose pour un acteur, chanteur ou sportif. 

Enfin, l'évènement est également à prendre en cause. Un anniversaire privé nécessite bien 

entendu un consentement, tandis qu'un défilé au carnaval de Binche demeurera dans la 

sphère publique. 

 Que ce soit via un appareil photo, une caméra ou un drone, la personne qui traitera 

les images prises devra toujours vérifier si celles-ci sont issues d'un lieu public ou d'un lieu 
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privé. Dans la deuxième hypothèse, le consentement du sujet doit être obtenu avant toute 

utilisation de l'image. En effet, un sujet, qui se trouve dans un lieu privé, désire en principe 

rester discret
295

. Il ne faut toutefois pas croire qu'un bien de l'Etat est toujours public et 

inversement : "Ce n'est pas le statut du propriétaire qui déterminera le caractère public ou 

privé du lieu. Une prison est en effet gérée par une personne de droit public, mais n'en 

reste pas moins un lieu privé"
296

. En France, la jurisprudence distincte le lieu privé et le 

lieu public comme suit : "Le lieu privé est un endroit qui n'est ouvert à personne sauf 

autorisation de celui qui l'occupe d'une manière permanente ou temporaire. Par 

opposition, est un lieu public l'endroit accessible à tous, sans autorisation spéciale de 

quiconque, que l'accès en soit permanent et inconditionnel ou subordonné à certaines 

conditions"
297

. 

 Un des fondements de ce consentement se trouve dans l'article XI.174 du Code de 

droit économique qui stipule que "ni l'auteur, ni le propriétaire d'un portrait, ni tout autre 

possesseur ou détenteur d'un portrait n'a le droit de le reproduire ou de le communiquer 

au public sans l'assentiment de la personne représentée ou celui de ses ayants droit 

pendant vingt ans à partir de son décès"
298

. A noter que certains auteurs regrettent que 

cette disposition se retrouve dans le chapitre consacré aux droits d'auteur car celle-ci peut 

jouer contre eux
299

. La personne représentée doit bien entendu être reconnaissable, sans 

quoi bien des abus seraient orchestrés
300

. Sauf dans le cas des mineurs et des personnes 

décédées, "seule la personne physique représentée dispose d'un droit à l'image"
301

.  

 Le consentement peut être manifeste ou tacite, écrit ou oral. En cas d'accord tacite, ce 

sera à celui qui publie la photo de prouver que le consentement a bien été donné
302

. Il est 

de ce fait très important pour un photographe, amateur ou pas, de se "blinder" 

juridiquement dans le cas où il souhaiterait rendre publique ses images. En cas d'utilisation 
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d'une caméra cachée, les utilisateurs de l'image devront veiller à préserver l'anonymat des 

sujets s’ils ne disposent pas de leur consentement
303

. 

 En ce qui concerne les images prises depuis le ciel, aucune autorisation n'est requise 

tant que la vie privée des personnes sur les images n'est pas atteinte
304

. Les personnes ne 

peuvent pas être reconnues ou reconnaissables. Le Code pénal belge interdit de 

photographier des installations militaires sans autorisation
305

. 

 L'utilisateur d'un drone doit être prudent dans l'utilisation des images recueillies par 

celui-ci. La maniabilité du drone et son caractère volant lui permettant d'aller à peu près 

n'importe où, le risque est grand de violer le droit à l'image des personnes. Celles-ci 

pourraient difficilement contester la prise de vue avant sa publication. Si un photographe se 

trouve systématiquement derrière son appareil, un pilote de drone peut se retrouver caché 

beaucoup plus loin. C'est pourquoi, celui-ci doit être vigilent et respecter à la lettre les 

législations en cause. La demande de consentement doit devenir un réflexe chez les pilotes. 

S’il est aisé de le faire quand il s'agit de personne, c’est plus ardu quand cela concerne des 

immeubles ou des objets d’art ? 

Section 2 : Les biens   

 Source de conflits possibles entre le créateur (architecte, designer ou auteur) et le 

propriétaire, le droit à l'image des biens est très important en photographie et, par 

extension, en ce qui concerne les drones. Ce droit est beaucoup plus récent que le droit à 

l'image des personnes et a fait l'objet de moins d'attention que celui-ci. Il pose énormément 

de questions et nombreux sont ceux qui le décrient
306

. 

 Le droit à l'image des biens ne peut être défendu sur les mêmes bases légales que le 

droit à l'image des personnes. Ce droit fait encore l'objet de nombreuses discussions. On 

peut toutefois le définir au conditionnel comme étant "le droit exclusif dont pourrait 

bénéficier le propriétaire d'un bien d'en exploiter l'image, et donc d'interdire à autrui de 
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faire de même"
307

. Etant donné que le droit à l'image des biens est tout d'abord apparu en 

France, une première analyse de l'historique français sera proposée avant de faire le point 

sur la situation en Belgique. 

 Le droit français concernant les images des biens est une création jurisprudentielle. 

Celle-ci a fait la distinction entre les biens pouvant être photographiés depuis l'espace 

public et les biens ne pouvant être vus qu'en pénétrant dans une propriété privée.  

 Dans le cas des biens invisibles depuis le domaine public, ce n'est pas sur la base du 

droit à l'image que les juges français ont rendu leurs jugements. En effet, il paraît bien vide 

de sens d'invoquer le droit à l'image quand "tant le droit de propriété que le droit à la vie 

privée permettent au propriétaire de s'opposer à l'exploitation de l'image de son bien. Il 

s'agit d'une conséquence de la maîtrise matérielle de la chose par le propriétaire"
308

. 

Prenons comme l'exemple du photographe qui pénètre dans un jardin privé afin de 

photographier un bâtiment sans l'autorisation du propriétaire
309

. Il s'agit avant tout d'une 

violation du droit de propriété. Cette solution jurisprudentielle est indiscutable tant le droit 

de propriété est incontestable. Si le propriétaire laisse une personne entrer chez elle pour 

prendre des photos de son immeuble, nul ne doute que le consentement est donné. 

Cependant, si cette personne souhaite publier ou utiliser les photos prises, elle devra en 

demander l'autorisation au propriétaire. Un accord de prise de vue n'implique pas un 

accord de publication. 

 Dans le cas d'un bien visible depuis le domaine public, deux nouvelles situations sont 

à distinguer. Premièrement, le photographe peut obtenir l'autorisation du propriétaire, que 

ce soit pour la prise de vue ou pour la publication. De ce fait, il se protège de tout recours. 

Deuxièmement, même sans autorisation, le photographe peut réaliser des prises de vue du 

bien s’il ne les publie pas par la suite. En cas de publication, le photographe s'expose à des 

poursuites sur la base du droit à l'image des biens. Il a notamment été jugé que "l'utilisation 

non autorisée des images de la propriété immobilière d'autrui sous forme de photos-

romans peut, s'il y a violation d'un engagement contractuel ou simplement s'il y a atteinte 

au cadre de l'intimité, donner lieu à réparation, à condition que les photographies publiées 
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permettent une identification facile des lieux"
310

. Ce courant jurisprudentiel a été confirmé 

par deux arrêts de la Cour de cassation française. Le premier de 1999 concerne une affaire 

bien connue. Elle opposait le propriétaire du premier bâtiment libéré en 1944 dans le 

Calvados contre un producteur de cartes postales qui affichait son bâtiment. Sur base de 

l'article 544 du Code civil français (équivalent à l'article 544 de notre code civil) la Cour de 

cassation a jugé que "le propriétaire a seul le droit d'exploiter son bien, sous quelque 

forme que ce soit (...) que l'exploitation du bien sous la forme de photographies porte 

atteinte au droit de jouissance du propriétaire"
311

. Cette position sera confirmée en 

2000
312

, mais nuancée en 2001
313

 et en 2004
314

. La Cour de cassation française va déclarer 

qu'une atteinte seule au droit de propriété ne suffit pas, qu'il faut également une atteinte au 

droit de jouissance et au droit d'usage
315

. De plus, du "trouble certain", la Cour de cassation 

française est passée au "trouble anormal", limitant de ce fait la portée des arrêts de 1999 et 

2000
316

.  

 En France, on reconnait un droit à l'image des biens mais celui-ci a été limité depuis 

sa création. De nos jours, l'autorisation de publication doit être obtenue seulement dans les 

cas où le bien est le sujet principal de l'image ou dans les cas de reproduction d'œuvres 

d'art protégées par un droit d'auteur
317

. Le droit à l'image n'est plus fondé sur l'article 544 

du Code civil et le droit de propriété, mais est invoqué par le biais d'une action en 

concurrence déloyale
318

.  

 En Belgique, à défaut de jurisprudence claire, la solution proposée par la doctrine est 

assez semblable à ce qui est d'application en France. Pour ce qui est des biens visibles 

depuis un espace privé, la même solution est retenue : il faut l'accord du propriétaire
319

. En 

ce qui concerne les biens visibles depuis un espace public, il ne faut pas d'autorisation tant 

que ces biens ne sont pas soumis à un autre droit protecteur tel un droit intellectuel. Mais la 
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Cour de cassation belge pourrait également choisir de suivre la théorie des arrêts français 

de 1999 et 2000 en consacrant le droit à l'image des biens. Cependant, des critiques 

fuseraient, comme ce fut le cas en France. 

 La loi vie privée ne s'appliquant qu'aux personnes, les biens ne tombent pas dans son 

champ d'application. Cependant, si la photographie du bien (maison ou jardin) permet 

l'identification du propriétaire, alors la LVP s'appliquera et la publication de l'image pourra 

être condamnée par un tribunal
320

. Ces règles semblent d'application en attendant une prise 

de position de la Cour de cassation, à l'instar de son homologue française. 

 Un autre conflit pourrait naître lors de la prise de vue de biens, entre le propriétaire 

du bien et le propriétaire du droit d'auteur. L'un pourrait apprécier la publicité faite autour 

de son œuvre tandis que l'autre pourrait craindre pour sa tranquillité. Comme le souligne 

maître Petit, ce genre de conflit est assez rare et la doctrine propose différentes solutions : 

l'abus de droit (l'auteur pourrait l'invoquer contre le propriétaire), la propriété (le 

propriétaire détient la jouissance du bien) ou la mise à vue du public sont les trois 

principales
321

. Comme pour le droit à l'image des biens, les cours et tribunaux belges n'ont 

pas encore eu à trancher et nul ne sait s’ils auront à le faire un jour. Le risque de privilégier 

le droit de propriété par rapport au droit d'auteur provient du fait que ce dernier est limité 

dans le temps, tandis que le premier ne l'est pas. De ce fait "le droit à l'image ferait 

obstacle au retour de l'œuvre d'art dans le domaine public"
322

. 

 L'utilisateur d'un drone doit respecter ces règles au même titre que celles prévues 

pour les personnes. Le reportage d'une équipe d'aviron réalisé avec un drone ne requerra 

pas l'autorisation pour tous les biens protégés par des droits intellectuels visibles sur la 

vidéo, car ceux-ci ne sont pas le sujet principal. A contrario, un reportage sur l’architecture 

en bord de Meuse exigera l'accord des propriétaires. S’il ne le fait pas, le diffuseur des 

images s'expose à des sanctions, tant civiles que pénales. 

 

 

 

                                                 
320

 H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil : Les personnes, Tome II, Vol. I, Bruxelles, Bruylant, 

1990, p. 64 ; M. LEROY et B. MOUFFE, Le droit de la publicité, Bruxelles, Bruylant, 2001, p. 218 
321

 N. PETIT, op. cit., p. 333. 
322

 Ibid., p. 334. 



57 

 

Chapitre 3 : Responsabilités et sanctions 

 En cas de violation des règles relatives à la vie privée, au droit à l'image ou aux 

règles de pilotage, le pilote d'un drone s'exposerait à des poursuites. Les sanctions 

possibles sont à la fois pénales et civiles. Les sanctions relatives au pilotage, prévues dans 

l'arrêté royal du 10 avril 2016, ont été examinée ci-dessus. Nous nous concentrerons dès 

lors sur les sanctions liées au droit à la vie privée et aux droits à l'image. 

Section 1 : Responsabilité civile  

 Avant tout, si un accord a été donné et que celui-ci n'a pas été respecté, l'action se 

fondera sur la responsabilité contractuelle de l'une des parties et ce sur la base des articles 

1101 et suivants du Code civil
323

. Il s'agira alors d'une procédure classique de contestation 

du consentement ou d'un vice de forme. 

 Si une personne est victime d'une violation de sa vie privée ou de son droit à l'image 

et qu'aucun consentement n'a été donné, elle peut intenter une action en responsabilité sur 

la base de l'article 1382 du Code civil. Comme pour toute demande fondée sur cet article 

1382 du Code civil, le demandeur devra prouver la faute, le dommage et le lien causal 

entre la faute et le dommage.  

 La faute consistera en une violation d'une norme édictant l'un des deux droits. Par 

exemple, une violation de l'article 8 de la CEDH ou de l'article XI.174 du Code de droit 

économique constitue une faute. Est également constitutives de faute, la "non-prise en 

considération de la norme de diligence générale qui vaut dans les relations sociales"
324

, à 

savoir le comportement du bon père de famille, lequel se définit comme "le citoyen 

normalement diligent et prudent qui se trouve dans les mêmes situations"
325

. La faute peut 

résulter d'un dol, d'une erreur, voire d'une malveillance. Il a même été jugé qu'une faute 

avait été commise du fait de ne pas avoir obtenu le consentement de la personne sujet de 

l'image
326

. 
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 Un dommage, le plus souvent moral, est nécessaire pour pouvoir demander 

réparation. Le cas échéant, la victime devra prouver que "la violation de sa vie privée lui a 

fait perdre une opportunité qu'elle pouvait raisonnablement escompter"
327

. Il sera souvent 

question d'atteinte au respect de la vie privée, d'atteinte à la réputation ou encore d'usage 

d'image sans consentement. 

 Enfin, la victime doit prouver le lien de causalité entre la faute et le dommage. Celui-

ci doit trouver sa cause dans la violation fautive. 

 Ce type d'action débouchent souvent à une réparation par équivalent (à savoir des 

dommages et intérêts), mais il n'est pas rare qu'une "réparation en nature soit parfois 

accordée, en général par le biais d'une publication de la décision de condamnation selon 

des modalités qui peuvent varier d'un cas d'espèce à l'autre"
328

. L'obligation de retirer 

l'image incriminée ou la cessation de la vente des objets illégaux peut également être 

exigée. 

Section 2 : Responsabilité pénale  

 Le droit général pénal est d'application. Certaines dispositions ayant trait à la vie 

privée trouvent leur place dans le Code pénal
329

. Une action fondée sur ces textes est donc 

également envisageable et pourra déboucher sur une condamnation pénale.  
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Conclusion  

 Comme nous avons pu le constater tout au long de nos recherches, les drones sont en 

lien avec une multitude de droits et de libertés fondamentales. Leur existence en tant que 

telle n'est pas neuve, mais peu de lois ou de jurisprudences leur sont consacrées. Du fait de 

leur récente démocratisation, des nombreuses prouesses dont ils sont capables et de leur 

évolution rapide, le droit doit promptement combler ce retard afin d'intégrer ces engins 

pleins de promesses et d'éviter des zones de non-droit. 

 Attendu avec impatience, l'arrêté royal "drone" n'a pas déçu le secteur. Bon nombre 

d'exploitants étaient satisfaits d'obtenir enfin un cadre légal régissant leur pratique. 

L'accent à bien sûr été mis sur la sécurité. Il s'agit là du maître mot de cet arrêté, à juste 

titre. Car si le monde des aéronefs habités est "conservateur, évolutionnaire, organisé et 

possédant la culture de la sécurité"
330

, le monde des drones est "innovateur, 

révolutionnaire, peu organisé et doit apprendre la culture de la sécurité"
331

. En cas de 

collision entre les deux, le second ne subira que des dommages matériels, tandis que le 

premier pourrait entrainer des dommages matériels mais aussi corporels, ce qui est bien 

plus grave.  

 Au vu de la rapide évolution du drone au cours des dernières années, il est impératif 

que le politique veille à assurer un cadre réglementaire en adéquation avec les réalités du 

secteur
332

. La Belgique doit assurer l’avenir de ce domaine prometteur, tout en respectant 

les droits des citoyens et en particulier le droit au respect de la vie privée. 

 Ces droits sont fondamentaux dans notre société. L'apparition des appareils photos 

longues distances et à haute résolution avait déjà créé de nombreuses inquiétudes chez les 

défenseurs de la vie privée et du droit à l'image. Avec le drone, ces inquiétudes se sont 

encore amplifiées. 

 Les droits belge et européen ne sont toutefois pas dénués de protection contre les 

usages abusifs des drones. Comme nous avons pu le voir, bon nombre de dispositions 

protègent notre vie privée contre l'intrusion de personnes via des technologies modernes. 
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Malheureusement, ces dispositions n'ont pas été créées pour les drones et leur application 

n'est pas toujours en adéquation avec l'utilisation que l'on peut en faire. Citons l'exemple de 

la loi "Caméra" qui n'est pas adaptée à la mobilité particulièrement élevée des drones. 

 Si le cadre juridique n'est aujourd'hui pas encore pleinement satisfaisant, le plus gros 

travail reste à accomplir du côté de l’éthique, spécialement pour les drones militaires
333

, 

qui sont de plus en plus utilisés lors de conflits armés. Leurs équipements s’améliorent de 

jour en jour. Leurs capacités n'ont quasi plus de limites. La guerre pose déjà bon nombre de 

questions et les drones ne font qu'en ajouter. Les arguments en faveur des drones militaires 

sont défendables, mais les critiques émises à leur encontre ne sont pas non plus dénuées de 

tout fondement. Cependant, comme pour toutes les armes, le dernier mot reviendra 

toujours à ceux qui sont les plus puissants et, dans le cas des drones, ce sont les pays les 

plus concernés. 

 L'autorité publique a également de plus en plus recours aux drones. Pourquoi se 

priver d'une telle technologie quand elle peut aider dans bien des aspects de la vie sociale 

et collective ?
334

 Comme nous l'avons vu, la police a tout intérêt à utiliser ces robots dans 

la lutte contre la criminalité. Mais ici encore de nombreuses questions éthiques surgissent. 

Sommes-nous prêts à mettre de côté certaines libertés pour une plus grande protection de 

notre environnement ? Sommes-nous prêts à voir arriver devant la fenêtre de notre salle de 

bain un drone policier en surveillance anti-terrorisme ? Certaines personnes seraient prêtes 

à faire ce pas
335

. Toutefois, il faut garder à l'esprit que notre liberté constitue notre droit le 

plus fondamental. Après les attentats du 11 septembre 2001, les Américains ont décidé de 

voter un Patriot Act , limitant certaines libertés et augmentant les pouvoirs des services de 

renseignements. Quatorze ans après, ils ont signé un Freedom Act pour se prémunir des 

abus dus au Patriot Act. Cet exemple doit nous faire réfléchir. Appliqué aux drones 

policiers, cela signifie qu'il faut les autoriser, oui, mais dans un cadre légal très strict et 

dans le respect de nos droits fondamentaux. 

 Le respect de ces droits doit également s'imposer entre particuliers. Chacun peut 

librement acquérir un drone. Mais cette liberté doit être exercée dans le respect de celle des 
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autres, afin que chacun y trouve son compte. L'arrêté royal du 10 avril 2016 va dans ce 

sens en déclarant applicables les règles relatives à la vie privée. Il ne pourrait en être 

autrement. 

 Nous le répétons, un suivi régulier et attentif du politique par rapport à l'évolution 

des drones s'impose. Même si le secteur travail déjà avec le ministre
336

, il ne faudrait pas 

assister à nouveau à ce qui s'est passé avant la sortie de l'arrêté royal. Bon nombre 

d'entreprises se sont intéressées au développement des drones, ce qui présente d'énormes 

enjeux économiques.   

 La prochaine étape sera le transport d'objets, interdit pour le moment en Belgique. 

Les entreprises désirant essayer leurs prototypes se tournent donc vers d'autres pays, 

comme la Grande-Bretagne
337

 ou les Etats-Unis
338

. En Belgique et à l'UCL plus 

particulièrement, des chercheurs étudient la possibilité d'associer les drones à la 

construction
339

. Il serait utile que le politique s'intéresse à ce développement et que la 

Belgique puisse devenir, pourquoi pas, pionnier dans le secteur. 

 De nombreuses avancées ont été faites dans le domaine des drones. Il reste toutefois 

encore beaucoup à faire. Le drone fait partie de notre futur, le droit doit permettre son 

intégration dans le respect des libertés fondamentales. 
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